
LES DOCUMENTS DE TRAVAIL DU SÉNAT 

Série : Études économiques

MESURE DES ÉCHANGES EXTÉRIEURS 
DE LA FRANCE ET MONDIALISATION 

 L'étude présentée dans ce document est de la seule responsabilité du Service des Études 
économiques et de la prospective du Sénat. Elle constitue un instrument d'information et 
de réflexion à l'intention des sénateurs et ne contient aucune prise de position susceptible 
d’engager le Sénat. 

n° EC-03 Juin 2009 





- 3 - 

S O M M A I R E  
Pages

INTRODUCTION ......................................................................................................................... 5 

I. DES INSTRUMENTS VARIÉS ................................................................................................ 9

A. UNE DIVERSITÉ DE POINTS DE VUE ET DE SOURCES ..................................................... 9
1. Des approches différentes avec certains points communs........................................................ 10
2. Des sources primaires détaillées ............................................................................................. 11

a) Les sources douanières ....................................................................................................... 11
b) Les sources de la Banque de France.................................................................................... 13

B. UNE DUALITÉ DE MODES DE COMPTABILISATION......................................................... 15
1. Présentation d’ensemble : deux filières cohérentes ................................................................. 15

a) Des comptes imbriqués ....................................................................................................... 15
b) Une présentation en partie double....................................................................................... 15
c) Une correspondance entre flux réels et monétaires ............................................................. 15
d) Des systèmes équilibrés ...................................................................................................... 16

2. La balance des paiements et ses composantes ......................................................................... 16
a) Le compte de capital ........................................................................................................... 17
b) Le compte des transactions courantes ................................................................................. 18
c) Le compte financier ............................................................................................................ 19
d) La position extérieure nette ................................................................................................ 22
e) Les principaux soldes ......................................................................................................... 22

3. Le compte du Reste du monde ................................................................................................. 23 

II. DES INSTRUMENTS IMPARFAITS ..................................................................................... 27

A. UNE TÂCHE DE PLUS EN PLUS IMPORTANTE ET DIFFICILE .......................................... 28
1. Une tâche de plus en plus importante...................................................................................... 28

a) Croissance et intensification des échanges mondiaux. ........................................................ 28
b) Dégradation du commerce extérieur français ...................................................................... 29
c) La montée des déséquilibres internationaux........................................................................ 31

2. Des difficultés statistiques traditionnelles…............................................................................ 32
3. … renforcées par les caractéristiques récentes des évolutions économiques en cours ............. 32

a) Les conséquences de l’intégration européenne.................................................................... 33
b) Les effets de la mondialisation ........................................................................................... 34

(1) Améliorer la connaissance des échanges intragroupe ............................................................. 36
(2) Le problème de la valorisation des échanges intragroupe : « les prix de transfert » .................... 38
(3) La segmentation des chaînes de production .......................................................................... 39

c) Quelle est la part des services ? .......................................................................................... 41
d) La prise en compte de l’immatériel..................................................................................... 44
e) Le cas du commerce électronique ....................................................................................... 45

B. DES ÉVALUATIONS COMPORTANT DES ÉLEMENTS DE FRAGILITÉ............................. 48
1. Les corrections de données ..................................................................................................... 48

a) Variations saisonnières et jours ouvrés ............................................................................... 48
b) Redressements pour seuils .................................................................................................. 48
c) Révisions pour déclarations tardives ................................................................................... 48
d) Modification de certaines données publiées par la Banque de France ................................. 50



- 4 - 

2. Le calcul des positions d’investissement direct ....................................................................... 51
3. Les divergences entre balance des paiements et comptes de la Nation .................................... 52

a) Le cas particulier des échanges de services de transport ..................................................... 52
(1) La correction CAF-FAB des importations ............................................................................ 52
(2) L’articulation comptable des échanges de services de transports avec les échanges de 

biens. .............................................................................................................................. 54
b) L’intermédiation financière ................................................................................................ 56
c) Les autres divergences entre balance des paiements et comptes de la Nation ...................... 58

4. Le poste « erreurs et omissions » de la balance des paiements ............................................... 61
5. L’impact de la construction aéronautique : Airbus ................................................................. 62
6. Les discordances internationales ............................................................................................ 63

a) Les écarts sur les estimations des échanges en Europe........................................................ 63
b) Les anomalies constatées lors de la confrontation des résultats au niveau mondial ............. 68

C. DES EFFORTS D’AMÉLIORATION ........................................................................................ 69
1. La mesure des échanges de services ........................................................................................ 69

a) L’évaluation des services de transport ................................................................................ 69
b) La connaissance des autres services.................................................................................... 70

2. Un approfondissement de l’analyse des échanges intragroupe................................................ 73
a) Liaisons financières entre sociétés (LIFI) ........................................................................... 73
b) L’enquête « échanges internationaux intragroupe » ............................................................ 73
c) Une nouvelle enquête pilote sur les échanges intragroupe des filiales résidentes de 

groupes étrangers................................................................................................................ 74
3. Des interprétations renouvelées .............................................................................................. 76

a) L’exemple de la mondialisation des services ...................................................................... 76
b) Une nouvelle lecture de la contribution du commerce extérieur à la croissance ? ............... 78
c) Une mesure du commerce international basée sur les flux de valeur ajoutée. ...................... 79

4. Les réflexions en cours au sein des instances internationales ................................................. 81
a) Sur les implications statistiques et comptables de la mondialisation ................................... 81
b) Sur le cas particulier des prêts intragroupe entre sociétés sœurs ......................................... 84 

CONCLUSION .............................................................................................................................. 87



- 5 - 

INTRODUCTION

Dans une économie de plus en plus mondialisée, les performances 
d’un pays dépendent, à un degré croissant, de sa capacité à tirer parti de la 
nouvelle division internationale du travail. 

Pour apprécier la réussite des Etats à cet égard, il importe de pouvoir 
mesurer les résultats de leurs échanges extérieurs de façon précise et 
pertinente. 

Or, la mesure traditionnelle des échanges extérieurs ne permet plus à 
elle seule d’expliquer comment l’activité des agents économiques s’insère 
dans l’économie mondiale. 

Plus globalement, les échanges internationaux mesurés par les 
instruments traditionnels ne fournissent plus une image précise des relations 
économiques dans une économie mondialisée. 

L’homogénéité entre le territoire et l’identité économique n’est plus 
aussi forte qu’avant, alors que les statistiques des échanges internationaux, qui 
sont essentiellement des statistiques territoriales, continuent de la présumer. 

Sans doute, la mondialisation n’a-t-elle pas effacé la spécificité 
économique des Etats. Celle-ci demeure et, dans cette mesure, les Etats 
continuent d’offrir un cadre pertinent d’analyse économique. 

C’est à ce titre que la mesure des échanges extérieurs d’un pays est 
aujourd’hui encore, significative. Elle offre un témoignage, mais parmi 
d’autres, de la situation des Etats en termes d’attractivité, de compétitivité des 
économies nationales, d’équilibre entre leurs capacités d’épargne et leurs 
besoins d’investissement. 

Mais, du fait de la « déterritorialisation » économique qui 
accompagne la mondialisation, ce témoignage est désormais insuffisant : des 
pans entiers de l’activité d’acteurs nationaux sont réalisés avec l’extérieur 
mais hors franchissement des frontières ou, au contraire, après une multitude 
d’échanges internationaux telle que leur traçabilité d’Etat à Etat n’est plus 
assurée et que la mesure des interdépendances entre Etats se perd.  

Aujourd’hui, le recensement des importations et des exportations d’un 
pays ne permet plus de comprendre les conditions dans lesquelles ce pays est 
intégré dans l’économie mondiale, non plus que le fonctionnement de celle-ci 
n’est correctement décrit par les seuls échanges entre territoires. 

Dans ces conditions, il est normal que des systèmes comptables et 
statistiques nationaux peinent à rendre compte, de façon fiable et pertinente, 
d’échanges dont la logique territoriale ne correspond pas aux limites des 
interventions des Etats. 
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A défaut de permettre de comprendre les mécanismes de la 
mondialisation, ce qui n’est pas leur vocation, les comptes de la Nation et la 
balance des paiements pourraient néanmoins être actualisés afin de mieux 
mesurer les conséquences de ce phénomène et d’apprécier la façon dont notre 
pays s’efforce de s’y adapter. 

Or, cette tâche, qui donne lieu à des expérimentations intéressantes, 
est aujourd’hui de plus en plus difficile et appellerait sans doute, une refonte 
des statistiques visant à décrire l’internationalisation des économies. 

Une tâche de plus en plus difficile

La mesure des échanges extérieurs a toujours été délicate du fait de 
problèmes d’observation concernant notamment : 

la multiplicité et de la diversité géographique des flux en cause ; 

la complexité des phénomènes de change à prendre en considération ; 

la difficulté de distinguer, d’une part, les évolutions aux prix courants et en 
volume, d’autre part, la valeur des biens échangés et les coûts des services 
correspondants (transports, assurances…). 

La mission des statisticiens et des comptables est rendue plus ardue 
encore par les prolongements de la globalisation en cours de l’économie 
mondiale : le développement des échanges intragroupe, la fragmentation du 
processus de production au sein des multinationales, l’amplification des 
mouvements de capitaux et des flux monétaires internationaux dans le cadre 
d’une économie financière de plus en plus autonome et sophistiquée. 

Ces échanges, et la part de prestations de services qu’ils comprennent, 
sont difficiles à récapituler et les groupes mondialisés, dont la vision diffère 
profondément de celle des comptabilités nationales, n’en rendent pas toujours 
compte de façon transparente, pour des raisons diverses, notamment 
d’optimisation fiscale. 

Enfin, la dimension immatérielle croissante des échanges liée au 
développement de certains services aux entreprises et aux particuliers (surtout 
dans l’informatique) pose également des problèmes de mesure. 
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De l’observation à l’estimation

La libéralisation des échanges et l’intégration des économies 
européennes ont conduit à la suppression d’un certain nombre d’obligations 
déclaratives concernant les échanges de biens et les mouvements financiers 
internationaux. 

Cela nécessite de recourir à des estimations statistiques pour évaluer 
les montants des opérations correspondantes (en dessous des seuils) qui, 
auparavant, pouvaient être déduits directement de l’observation des données 
recueillies par les Douanes ou la Banque de France avant d’être intégrées aux 
comptes de la Nation ou à la balance des paiements. 

De la mesure à l’analyse

Les difficultés de mesure reflètent parfois des problèmes conceptuels 
non résolus et de plus en plus ardus. 

Progressivement, un décalage s’institue entre ce qu’on décrit et ce 
qu’on souhaiterait connaître pour comprendre l’internationalisation des 
économies. 

C’est non seulement sur l’exactitude mais aussi sur la pertinence de la 
mesure que porte le débat. 

De nombreuses et intéressantes suggestions tendant à mieux 
interpréter les résultats de nos échanges extérieurs ont été avancées 
récemment, pour répondre à cette préoccupation. Cette exploration doit être 
poursuivie dans la perspective d’éclairer les choix de politique économique 
qui, aujourd’hui, sans une connaissance précise des phénomènes économiques 
mondiaux auxquels sont confrontés les Etats, risquent de manquer de 
pertinence. 
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I. DES INSTRUMENTS VARIÉS 

Divers instruments sont mis à contribution pour mesurer les relations 
économiques entre la France et l’extérieur (flux d’échanges de biens, de 
services et de capitaux) et leurs évolutions. 

Les données correspondantes sont collectées par les administrations 
compétentes des douanes (pour les marchandises) et de la Banque de France 
(en ce qui concerne les services, les capitaux et les flux monétaires), avant 
d’être récapitulées dans deux principaux documents : la balance des 
paiements, d’une part, et le compte du Reste du monde de la comptabilité 
nationale, d’autre part. 

La dualité des documents correspond à une différenciation des 
objectifs poursuivis : décrire de façon exhaustive les relations économiques et 
financières avec l’étranger dans le cas de la balance des paiements ; pour le 
compte du Reste du monde, présenter les implications des opérations 
courantes des agents économiques (hors opérations strictement financières 
donc) sur la situation de l’économie nationale face à l’extérieur. 

Si la balance des paiements a vocation à servir d’instrument 
primordial pour l’analyse des relations financières et non-financières d’une 
économie vis-à-vis de l’extérieur, le compte du Reste du monde a plutôt pour 
vocation de « boucler » les comptes économiques présentés dans le cadre de la 
comptabilité nationale, en offrant, en outre, une vision macroéconomique 
globale de l’effet de la croissance sur l’équilibre des relations courantes avec 
l’extérieur. La Comptabilité nationale n’ignore toutefois pas les opérations 
financières avec l’extérieur. Elles sont recensées dans les comptes financiers 
des secteurs et dans le compte financier du Reste du monde. 

A. UNE DIVERSITÉ DE POINTS DE VUE ET DE SOURCES 

Malgré des points communs, la balance des paiements et le compte du 
Reste du monde ne sont pas tenus selon des méthodes identiques. Les 
principales différences viennent de ce que le compte du Reste du monde a 
essentiellement pour objectif de mesurer l’influence des exportations et des 
importations sur l’activité économique réalisée sur le territoire (et 
inversement) alors que la balance des paiements a l’ambition d’offrir un 
recensement exhaustif des flux liés aux relations économiques internationales. 
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1. Des approches différentes avec certains points communs 

Pour les douanes, comme pour la Banque de France et l’INSEE1, la 
valeur des flux échangés est mesurée en euros courants et le territoire 
statistique national de référence inclut désormais les départements d’outre-
mer2.

Ces trois administrations s’efforcent par ailleurs de présenter les 
données qu’elles publient en suivant les recommandations des institutions 
internationales3 afin de faciliter les calculs et les comparaisons au niveau 
mondial. 

Dans le recensement des échanges de biens, la notion fondamentale, 
selon les statistiques douanières, est celle du franchissement des frontières 
nationales : sauf exceptions4, tous les mouvements de marchandises concernés 
sont comptabilisés, qu’ils aient donné lieu ou non à un paiement. 

La Banque de France, pour sa part, mesure les échanges non 
seulement de biens (marchandises), mais aussi de services, ainsi que les 
mouvements de capitaux et les flux monétaires, en direction ou en provenance 
de l’étranger. 

Elle se réfère essentiellement aux critères de résidence, de 
transactions et de propriété : est ainsi enregistré dans la balance des 
paiements l’ensemble des opérations économiques et financières entre 
résidents et non résidents donnant lieu à un transfert de propriété5.

L’INSEE, quant à lui, utilise les deux catégories de données 
précédemment évoquées pour élaborer son propre compte du Reste du 
monde : celles des douanes, pour les échanges de biens et celles de la balance 
des paiements, en ce qui concerne les échanges de services, les revenus de la 
propriété et les autres transferts courants. 

1 Département des statistiques et des études économiques de la Direction Générale des douanes 
et droits indirects du Ministère du Budget, des comptes publics et de la Fonction publique – 
Direction de la balance des paiements de la Banque de France - Institut National de la 
Statistique et des Etudes économiques du Ministère de l’Economie, des Finances et de 
l’Emploi. 

2  A l’issue d’une harmonisation entre les systèmes statistiques des Etats membres de l’Union 
européenne effectuée en 1997. Les territoires d’outre-mer et Monaco en revanche, ne font pas 
partie du territoire économique français. 

3  SEC95 (système européen de comptes nationaux en base 1995) – Eurostat (Office statistique 
des communautés européennes) – ONU, OCDE, FMI (cinquième manuel de la balance des 
paiements) – Banque centrale européenne (« BOP Book »).  

4  Voir plus loin : admissions temporaires (transit), réparations, échanges de faible valeur, etc. 
5  Certains échanges de biens ne répondant pas intégralement à tous ces critères et se trouvant 

exclus des statistiques douanières, sont néanmoins pris en considération, mais font l’objet 
d’un traitement particulier.  

 Il s’agit : 
- des carburants consommés à l’occasion de la livraison (avitaillement) 
- du travail à façon et des réparations, pour lesquels il n’y a pas de transfert de propriété, 
mais un règlement du service rendu (raffinage pétrolier, traitement des déchets nucléaires, 
etc.). 
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Toutefois le champ statistique de ce compte est à la fois plus large, 
dans la mesure où il inclut toutes les opérations sans paiement ni transfert de 
propriété (dons, matériels de démonstration, marchandises destinées à des 
chantiers, etc.) et beaucoup plus restreint car il ne comprend pas les flux 
purement financiers (investissements de portefeuille, investissements 
directs à l’étranger…) qui sont enregistrés ailleurs en comptabilité 
nationale, dans le tableau des opérations financières (TOF).

Le compte du Reste du monde est, par construction, établi du point de 
vue de l’extérieur, contrairement à la balance des paiements construite en 
partant de l’économie nationale. Ainsi, les exportations sont considérées, dans 
le premier cas, comme des dépenses, alors que, dans le second, ce sont des 
ressources. 

2. Des sources primaires détaillées 

Les données collectées par les douanes et la Banque de France 
proviennent principalement de déclarations obligatoirement souscrites par les 
opérateurs de nos échanges extérieurs à l’occasion : 

- du passage des frontières, en ce qui concerne les marchandises ; 

- du transfert de propriété (qui peut avoir lieu à un autre moment que le 
paiement), s’agissant des transactions enregistrées dans la balance des 
paiements. 

a) Les sources douanières 

Depuis 1993, les flux intra-européens ne sont plus enregistrés en 
douane. Ils sont collectés à travers les DEB (déclarations d’échanges de 
biens), que les entreprises doivent transmettre chaque mois aux autorités 
douanières, pour les opérations dépassant un seuil annuel de 150 000 € au 
1er janvier 2006.  

Les échanges avec les pays extérieurs à l’Union européenne 
continuent, de leur côté, à être mesurés au moyen du DAU (document 
administratif unique), rempli à l’occasion des déclarations en douane. 

La valeur des échanges de biens est mesurée aux frontières 
nationales1.

D’autre part, le pays pris en considération est celui de la destination
finale de la marchandise, pour les exportations, et celui de l’origine, dans 
lequel le bien a été produit, ou a subi sa dernière transformation 
substantielle, s’agissant des importations (principe du pays d’origine plutôt 
que du pays de provenance). 

1  CAF, c’est à dire coûts d’assurance et de fret compris, en ce qui concerne les importations. 
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Ces deux conventions sont très importantes. Elles conditionnent les 
statistiques du commerce extérieur et l’interprétation qui peut en être faite. En 
particulier, elles favorisent une approche par les flux des échanges sans 
considération de la teneur en valeur ajoutée des échanges ainsi décrits (voir 
plus loin). 

Les échanges comptabilisés relèvent du champ statistique du 
commerce spécial, lequel exclut, à la différence du commerce général, le 
commerce de transit ou celui concernant les zones franches ou les entrepôts 
douaniers (marchandises réexportées en l’état). 

Ces principes connaissent toutefois des exceptions1.

Chaque mois, plus de cinq millions de déclarations sont dépouillées 
par les informaticiens et statisticiens des douanes. 

La nomenclature de base (NC8)2, utilisée pour le référencement des 
produits, comprend plus de 10 000 postes et permet donc une analyse détaillée 
du commerce extérieur de la France. Le nombre d’entreprises concernées est 
d’environ 200 000. 

1  - Echanges concernant le gaz naturel et l’énergie électrique : Depuis 2005, on se réfère au 
pays de provenance, et non d’origine, pour les importations, et au pays limitrophe, et non à celui 
de destination finale, à l’exportation. 
 - Les échanges de produits pétroliers sont enregistrés selon le système du commerce général
(toutes les entrées et sorties du territoire statistique sont comptabilisées). 
 - Pour les activités spatiales, c’est la nationalité du propriétaire ou de l’acheteur qui 
détermine l’origine ou la destination du satellite (le critère du résident l’emporte sur celui du 
territoire). La valeur des lanceurs n’est pas comptabilisée dans les exportations. 
2 Il existe d’autres classifications plus agrégées : 

- la NES (nomenclature de synthèse) à trois niveaux (8, 19 et 70 rubriques). 
- la CPF4 (classification de produits français), de niveau intermédiaire, à 250 rubriques. 
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b) Les sources de la Banque de France 

La collecte des données de la balance des paiements repose, pour 
l’essentiel, sur l’obligation1 faite à tous les résidents de déclarer à la Banque 
de France, au-delà de certains seuils, leurs opérations avec les non-résidents, 
directement ou par l’intermédiaire des banques résidentes2.

LA MESURE DES ÉCHANGES EXTÉRIEURS : LE RECUEIL DES DONNÉES DE BASE

(présentation simplifiée) 

LES OPÉRATIONS RECENSÉES LEUR TRAITEMENT

OBJET DE 

L’ÉCHANGE

FAIT GÉNÉRATEUR 

DE 

L’ENREGISTREMENT

SERVICE 

RESPONSABLE

FORMALITÉS 

DE BASE1
CHAMP 

STATISTIQUE
NOMENCLATURE

Commerce de 
marchandises 

Passage de frontière Douanes DEB (Union 
européenne) 

DAU (Autres 
pays) 5 millions 
d’articles de 
déclaration par 
an 

Commerce 
spécial 

NC8 – 10 000 
postes (+ NES et 
CPF) 

Autres 
transactions 
(flux
monétaire, 
mouvements 
de capitaux, 
échanges de 
services) 

Transfert de propriété Banque de 
France 

Entreprises
(opérations via 
un compte non 
résident) 

DDG 
(> 30 M€ par an) 

1 M€ < DDP* >
30 M€ 

Banques 
Déclarent leurs 
propres 
opérations et 
celles réalisées 
par les 
entreprises à 
partir d’un 
compte résident. 

Toutes 
opérations 
entre résidents 
et non 
résidents (flux 
bruts et, 
parfois, 
variations 
d’encours) 

Classement par 
catégorie 
d’opérations 
(investissements, 
transferts, etc.), 
par composante 
type de la BDP 
(transactions 
courantes...) et par 
secteur 
institutionnel 
(APU, IFM, etc.) 

______________  
1 Obligatoires au-dessus de certains seuils
DEB : Déclaration d’échanges de biens. 
DAU : Document administratif unique. 
NC8 : Nomenclature combinée à 8 chiffres 

C’est la nomenclature de base européenne pour la classification des biens échangés (10 000 postes). 
NES : Nomenclature de synthèse – 3 niveaux (8, 19 et 70 rubriques de produits). 
CPF4 : Classification de produits français de niveau intermédiaire (250 rubriques). 
DDG : Déclarants Directs Généraux (entreprises et groupes). 
DDP* : Déclarants Directs Partiels (titulaires de comptes à l’étranger). 
APU : Administrations publiques. 
IFM : Institutions financières et monétaires. 
*  déclaration supprimée en novembre 2007.

1  Art. L 141-6 du code monétaire et financier – Loi n° 2007-212 du 20 février 2007. 
2  Doivent ainsi être déclarés chaque mois : 

- les règlements bancaires d’un montant supérieur à 12 500 euros (50 000 €, à partir du 
1er janvier 2008, au sein de la communauté européenne) ; 

- les transactions des entreprises dont le total annuel des opérations avec l’étranger 
dépasse 30 millions d’euros (DDG) ; 

- les opérations d’un total de plus d’un million d’euros réalisées directement par les 
résidents à partir de comptes ouverts à l’étranger (DDP). 
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Ce sont les flux bruts (sans compensation entre les recettes et les 
dépenses) qui sont généralement déclarés. Toutefois, la Banque de France 
(pour ses réserves de change), les établissements de crédit (s’agissant de leurs 
prêts et dépôts), les entreprises d’investissements et les administrations 
publiques doivent également rendre compte des variations de leurs encours 
(qui peuvent être influencés par des remboursements et par des modifications 
de la valeur des actifs en cause). 

Les informations sont collectées par la Banque de France auprès des 
banquiers (pour compte propre et compte de clientèle) ou, de façon croissante, 
auprès d’entreprises (environ 500) dont l’activité avec l’étranger est 
significative, appelées déclarants directs généraux (DDG), s’agissant de leurs 
opérations autres que les échanges de marchandises, déjà pris en compte par 
les statistiques douanières. 

Pour compléter ou vérifier ces informations, la Banque de France 
utilise aussi d’autres bases de données1, et procède à des enquêtes et à une 
estimation statistique des dépenses inférieures aux seuils de déclaration.

Elle évalue aussi de la sorte les revenus des placements hors actions 
ainsi qu’une partie des échanges de services de transports de marchandises. 

Il est également recouru à des enquêtes et des traitements statistiques 
pour estimer les dépenses liées aux voyages (hors transports internationaux) 
des étrangers en France et des Français à l’étranger. 

L’intégration européenne entraîne des pertes d’informations 
comptables (du fait, pour les entreprises, du relèvement, à partir de 2008, du 
seuil d’exemption de déclarations de leurs transactions ou, pour les voyages au 
sein de l’Union, de la mise en place de l’euro fiduciaire en 2002). 

Mais une amélioration de la qualité des enquêtes et des traitements 
statistiques de leurs résultats (représentativité des échantillons, pertinence des 
questions posées) peut permettre de pallier cet inconvénient. 

S’agissant des échanges de services, une nouvelle enquête devrait être 
effectuée à partir de 2009. Elle sera fondée sur le recueil systématique auprès 
d’un échantillon limité d’entreprises, de données plus fines qu’auparavant, que 
les banques se contenteront de transmettre à la direction de la balance des 
paiements (alors que c’étaient elles auparavant qui étaient chargées de remplir 
les déclarations). 

1  Base titres, base de données sur les entreprises résidentes, base des agents financiers (BAFI). 
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B. UNE DUALITÉ DE MODES DE COMPTABILISATION 

1. Présentation d’ensemble : deux filières cohérentes 

a) Des comptes imbriqués 

Les données de base qui viennent d’être décrites sont traitées, après 
leur collecte, à travers deux filières comptables : celle de la balance des 
paiements, d’une part, et celle de la comptabilité nationale (compte du Reste 
du monde), d’autre part. 

Il s’agit non pas de comptes isolés, mais d’ensembles comptables. 

En effet, les résultats de la balance des paiements intègrent ceux de 
plusieurs comptes successifs imbriqués (cf. ci-dessous, compte des 
transactions courantes, compte de capital, compte financier). 

Le compte du Reste du monde, de son côté, s’insère dans la 
comptabilité nationale au sein de laquelle il assure le bouclage du tableau 
économique d’ensemble (TEE) qui décrit les opérations courantes des agents 
économiques résidents (consommation, épargne, investissement,…), à 
l’exclusion importante des opérations financières.

b) Une présentation en partie double 

La comptabilité nationale, comme celle de la balance des paiements, 
est présentée en partie double. Chaque ligne est envisagée de deux points de 
vue opposés : les recettes des exportations gagent, par exemple, les dépenses 
que nécessitent les importations1. Les plus et les moins (ressources et emplois, 
avoirs et engagements, actifs et passifs, etc.) doivent se compenser. 

c) Une correspondance entre flux réels et monétaires 

D’autre part, à chaque flux réel (échange de biens et services) ou 
financier (mouvement de capitaux) correspond, dans les deux synthèses, un 
flux monétaire de signe contraire2.

En comptabilité nationale, des contreparties monétaires aux flux 
physiques d’échanges de biens et de services sont ainsi systématiquement 
récapitulées dans le tableau des entrées sorties (TES) et dans le tableau 
économique d’ensemble (TEE), qui intègre le compte du Reste du monde3.

1  Les exportations et les importations correspondent, en balance des paiements, à des recettes 
et dépenses de la Nation, et, en comptabilité nationale, à des emplois et ressources du Reste 
du monde. 

2  Ces mouvements monétaires effectués en règlement des échanges se traduisent en balance des 
paiements, par des variations des avoirs de réserve. Paradoxalement, un chiffre positif reflète 
une diminution des avoirs ou une augmentation des engagements et un chiffre négatif, le 
contraire (augmentation des réserves). 

3 - TES (tableau des entrées sorties) : ce tableau décrit, d’une part, en ligne, l’équilibre entre 
ressources (production et importations) et emplois (consommations intermédiaires et 
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d) Des systèmes équilibrés

Enfin, la balance des paiements, comme le tableau économique 
d’ensemble dans lequel s’inscrit le compte du Reste du monde, sont, par 
construction, équilibrés. Cela n’empêche pas que chacune de leurs 
composantes puisse laisser apparaître des soldes positifs ou négatifs 
(notamment un excédent ou un déficit de la balance courante, qui correspond 
au solde des opérations courantes avec l’extérieur en comptabilité nationale). 

Le bouclage du financement de l’économie nationale et, partant, la 
cohérence de sa représentation comptable sont assurés par : 

- les mouvements de capitaux et des ajustements des réserves 
enregistrés (point de vue de la balance des paiements)

- l’évaluation synthétique des relations avec le Reste du monde 
(point de vue de la comptabilité nationale) qui se soldent par une capacité 
ou un besoin de financement de celui-ci. 

2. La balance des paiements et ses composantes 

La balance des paiements comporte trois comptes, associés chacun 
(voir encadré) à une balance : 

- le compte des transactions courantes ; 

- le compte de capital ; 

- et le compte financier. 

finales) des biens et services et, d’autre part, en colonne, la structure du compte de 
production et d’exploitation des différentes branches.

 - TEE (tableau économique d’ensemble) : décrit et synthétise les opérations des secteurs
institutionnels (sociétés, ménages, administrations, institutions financières et Reste du 
monde), de la production à la formation de leur patrimoine, en passant par leurs comptes 
financiers 
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PRINCIPALES COMPOSANTES

DE LA BALANCE DES PAIEMENTS

Balance des paiements = balance courante + balance des capitaux + balance financière. 

- balance courante (correspondant au compte des transactions courantes) = balance 
commerciale (biens et services) + revenus et transferts courants 

- balance des capitaux (correspondant au compte de capital) = bilan des échanges 
d’actifs incorporels (marques, brevets…) et des transferts entre administrations 
publiques (remise de dettes, aide publique au développement, contributions 
internationales) 

- balance financière (correspondant au compte financier) = bilan des flux financiers 
avec l’étranger (investissements directs et de portefeuille, autres investissements, 
variations des réserves de change…)

                 

NB : il y a équivalence entre les transactions réelles (dessus de la ligne) et leur contrepartie financière du 
dessous de la ligne (flux financiers, mouvements de capitaux) 

a) Le compte de capital 

Le compte de capital a été séparé de celui des transactions courantes, 
il y a une quinzaine d’années, en raison de la spécificité des opérations qu’il 
retrace.

Celles-ci n’engendrent que des flux de faible ampleur et concernent, 
principalement, l’aide au développement (remises de dettes et soutien de 
l’investissement) et les acquisitions et cessions d’actifs incorporels (brevets, 
droits d’auteurs, marques). 

Balance des capitaux 
(transferts entre administrations 
publiques, actifs incorporels…) 

Balance financière 
(investissements, avoirs de 

réserves) 

Balance  

des paiements 

Balance 
des transactions courantes 

(Biens, services, revenus 
et transferts courants)
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Les deux autres comptes méritent une analyse plus approfondie. 

b) Le compte des transactions courantes 

Le compte des transactions courantes décrit l’évolution des revenus
ou des transferts courants résultant de certaines catégories d’échanges entre 
la France et l’étranger15 et, surtout, celle de la valeur des biens et services,
exportés ou importés par notre pays. 

Selon d’anciennes normes comptables françaises, on distinguait 
autrefois, en ce qui concerne les transactions courantes, les échanges de 
marchandises (selon les données douanières), dont la balance commerciale
établissait le bilan, des autres opérations, regroupées dans la balance des 
invisibles (ce dernier terme visant des échanges qui, à la différence de ceux 
relatifs aux biens, n’étaient pas matérialisés au passage des frontières et 
n’impliquaient pas de transferts de propriété). 

15 - Revenus : salaires des expatriés 
  - Produits des investissements (notamment direct et de portefeuille) étrangers en France ou 

français à l’étranger. Les investissements directs comprennent, notamment, des opérations en 
capital social (fortement marquées par les mouvements internationaux stratégiques de fusion-
acquisition des groupes) et, de façon croissante, des prêts intragroupe. 

  - Transferts courants : transferts gratuits de fonds au titre, principalement, de la coopération 
internationale, des opérations avec les institutions européennes et des envois de fonds de 
travailleurs migrants. 
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Les derniers résultats connus du compte des transactions courantes 
sont les suivants : 

SOLDE16 DES TRANSACTIONS COURANTES

Compte de transactions courantes
(soldes en milliards d’euros) 2005 2006 2007

- Biens ...................................................  - 22,5  - 29,4  - 39,7 

- Services  

dont : 

Transports 

Voyages 

Autres services17.......................................

  13,3 

 - 3,4 

  10,8 

  5,9 

  9,9 

 - 4,0 

  12,1 

  1,8 

  11,0 

 - 3,1 

  12,8 

  1,3 

- Revenus...............................................   20,2   28,8   28,5 

- Transferts courants ..............................  - 21,9  - 21,6  - 22,1 

Total  - 10,9  - 12,3  - 22,3 

Source : Banque de France – août 2008 

c) Le compte financier 

Le compte financier décrit les opérations financières. Il est partagé en 
plusieurs rubriques en fonction de la finalité ou de la nature des opérations 
concernées : investissements directs, investissements de portefeuille, « autres 
investissements » qui couvrent principalement les variations de créances et 
d’engagements des institutions financières monétaires (IFM). 

Il s’agit, principalement, d’investissements et de crédits dont certains 
seulement auront un effet direct (immédiat ou ultérieur) sur l’économie réelle, 
sous forme de création ou d’extension de capacités de production ; mais la 
majorité d’entre eux correspond à des mouvements de fonds qui suivent une 

16 Ce qui correspond aux principaux flux suivants en 2007 

2007
(milliards d’euros)

Biens Services  Voyages Transports 

Exportations 398,3 106,3 Recettes : 39,6 (touristes 
étrangers en France) 

24,4

Importations 438,0 95,3 Dépenses : 26,8 (touristes 
français à l’étranger) 

27,5

17 Services hors voyage : communication, construction, assurances, services financiers, 
informatique et information, redevances et droits de licence, autres services aux entreprises, 
services à la personne, services des administrations publiques. 
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logique financière ou capitalistique (fusion-acquisition, prise de contrôle du 
capital social de sociétés, recherche de placements rémunérateurs). 

Une nouvelle division a été ajoutée au compte financier en 2000, 
suivant les recommandations du FMI, celle des « produits financiers 
dérivés » qui sont des instruments de couverture contre les risques inhérents à 
certaines opérations de crédit ou de long terme (prises d’options, contrats à 
terme ou d’échanges, garanties de taux…). 

Les derniers résultats connus du compte financier sont les suivants : 

COMPTE FINANCIER

(en milliards d’euros) 

2005 2006 2007 

 Investissements directs    

- Français à l’étranger -92,5 -96,7 -164,1 
- Etrangers en France 68,3 62,3 115,4 

Solde -24,1 -34,4 -48,7

 Investissements de portefeuille    

- sur titres étrangers (résidents) -195,7 -270,5 -161,1 
- sur titres français (non résidents)  181,1 211 29,2 

Solde -14,6 -59,4 -131,9 

 Produits financiers dérivés 5,2 3,4 42,0

 Autres investissements  
- avoirs 
- engagements 
Solde

-227

251,9

24,9

-122,2 

291,9

169,8

-197,7 

358,7

161,3

 Avoirs de réserve 7,1 -8,8 -0,5 

SOLDE -1,6 70,5 22,2 

On constate, depuis quelques années (cf. tableau ci-dessus), que le 
poste « autres investissements »18 a gagné en importance par rapport aux deux 
autres principales rubriques du compte financier qui concernent les 
investissements directs (Français à l’étranger et étrangers en France) et les 
investissements de portefeuille (achats de titres français par des non résidents 
ou de titres étrangers par des résidents). 

Cette évolution est due surtout à l’accroissement du volume des 
opérations interbancaires des IFM (institutions financières monétaires). 

18  Les autres investissements correspondent aux opérations de prêts et dépôts de la Banque de 
France, des administrations publiques, des institutions financières monétaires et des autres 
entreprises (notamment les sociétés d’assurance et les entreprises d’investissement). 
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La progression des engagements des institutions financières 
monétaires résidentes a notamment permis de couvrir le solde à financer 
global résultant du déficit des transactions courantes et des sorties nettes de 
capitaux au titre des investissements directs comme de portefeuille19.

Les IFM – ce qui est naturel compte tenu de leur objet social – jouent 
donc un rôle important dans l’équilibrage des opérations du compte financier 
(financement des investissements directs et de portefeuille) et, plus 
généralement, de la balance des paiements dans son ensemble (couverture du 
solde des transactions courantes). 

Ainsi sont mis en évidence par la balance des paiements le lien et les 
complémentarités existant entre la part « physique » et la part financière de 
nos échanges extérieurs. 

Ce sont les opérations financières avec les non résidents qui 
permettent en effet le bouclage final des opérations courantes internationales 
de la France, bien que les deux catégories d’échanges concernées aient 
chacune leurs spécificités, leur autonomie et même, pour l’essentiel, leur 
propre équilibre.  

Les « avoirs de réserves », encore dénommés « avoirs extérieurs » 
ou « réserves de change » sont les créances sur des non résidents que les 
autorités monétaires d’un pays peuvent mobiliser pour financer des 
déséquilibres de paiements extérieurs ou en limiter l’ampleur.  

Ils sont constitués de créances brutes en or monétaire et en devises (y 
compris sous forme de titres émis par des non résidents), d’avoirs en droits de 
tirage spéciaux (DTS)20 et de la position nette de réserve du pays considéré à 
l’égard du FMI.  

Depuis la création de l’euro, en 1999, la Banque de France ne gère 
que les réserves qui n’ont pas été transférées à la Banque centrale européenne 
et seules sont prises en compte dans la rubrique « avoirs de réserves » de la 

19

(Mds d’euros) 2005 2006 2007  
- Solde des transactions courantes 
- Solde des investissements directs 
- Soldes des investissements de portefeuille  

- 10,9 
- 24,1 
- 14,6 

- 12,3 
- 34,4 
- 59,4 

- 22,3 
- 48,7 

- 131,9 
- Position nette des IFM résidents  - 175,4 - 299,4 - 370,9 

N.B. Il y a corrélation mais pas d’équivalence entre, d’un côté, le gonflement des dépenses 
liées au financement des investissements à l’étranger et du déficit des transactions courantes 
et, de l’autre, la progression des engagements nets des IFM résidentes. En effet, cette 
dernière évolution résulte, certes en partie, des prêts interbancaires sollicités pour couvrir les 
dépenses en cause mais aussi de beaucoup d’autres opérations effectuées par les IFM 
concernées : achat et vente de titres pour leur propre compte et celui de leur clientèle, autres 
prêts et dépôts…  
20 Créé en 1967 et géré par le FMI qui en décide les allocations à chaque pays, le DTS est à 
la fois une unité de compte (définie par rapport à un panier des principales monnaies 
mondiales) et un moyen de paiement susceptible d’être utilisé pour les transactions 
internationales. 
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balance des paiements française, les créances sur des non résidents 
correspondant à des placements en devises effectuées auprès des banques 
situées à l’extérieur de la zone euro. 

La réévaluation des actifs détenus par la Banque centrale (or et 
devises) et les allocations de DTS à un Etat ne sont pas enregistrées dans le 
compte des opérations financières qui ne recense que les flux affectant les 
avoirs de réserves durant une année donnée. Ces évolutions sont, en revanche, 
intégrées dans les résultats de la position nette extérieure du pays considéré. 

d) La position extérieure nette 

L’évolution des flux, décrite chaque année par le compte financier, 
influe sur la position extérieure nette de la France qui, elle, enregistre les 
variations des stocks d’avoirs et d’engagements financiers des résidents vis-à-
vis de l’extérieur. 

La position extérieure nette est également déterminée par les 
fluctuations des cours des devises et de l’or sur les marchés qui affectent la 
valeur des stocks d’investissement (directs et de portefeuille) et des avoirs de 
réserve. 

En partie grâce à des sorties nettes croissantes de capitaux depuis 
2005 au titre des investissements directs et de portefeuille, la position 
extérieure de la France aux prix du marché est créditrice malgré les effets 
contradictoires de l’appréciation de l’euro et de certaines modifications 
statistiques21 : le montant des actifs étrangers détenus par les résidents 
excède ainsi de 254,4 milliards d’euros, fin 2007, celui des actifs français 
détenus par des non résidents. 

On peut en déduire que la France dispose d’un patrimoine net de 
254,4 milliards d’euros dans le Reste du monde.

e) Les principaux soldes 

La balance des paiements globale regroupe les trois principaux 
comptes évoqués ci-dessus (comptes des transactions courantes, compte de 
capital et compte financier). 

21  Les effets de change contribuent à dégrader la position en investissements directs (la valeur 
des encours situés aux Etats-Unis et au Royaume-Uni pâtit de la dépréciation du dollar et de 
la livre sterling). 

 L’évaluation de la position–titres (solde des opérations de portefeuille) bénéficie, de son côté, 
d’un changement du système de collecte des informations qui a conduit, à partir de 2007, à 
corriger la sous-estimation précédente de la détention de titres (français et étrangers) par les 
résidents.  
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Elle est par définition équilibrée ce qui implique qu’en son sein, aux 
erreurs et omissions près, le solde du compte financier correspond à la somme 
des soldes des transactions courantes et du compte de capital. 

On peut aussi calculer, chaque mois, d’autres soldes à partir des 
résultats de la balance des paiements tels que : 

- le solde du compte courant (par addition des soldes des 
transactions courantes et du compte de capital22) ; 

- ou le solde des opérations financières (hors avoirs de réserve). 

Le solde du compte courant traduit la capacité ou le besoin de 
financement de l’économie nationale. Il ne suffit pas, toutefois, à déterminer 
avec suffisamment de précision si le niveau de l’épargne intérieure, dans un 
pays considéré, se trouve en adéquation avec le montant des investissements à 
financer. 

Aussi est-il fait parfois également référence au « solde à financer »,
calculé en tenant compte, en outre, de l’évolution des investissements directs, 
mesurée par le compte financier. 

« Finalement – comme le souligne le dernier rapport de la Banque de 
France (exercice 2007) – le stock qui résulte du déficit des transactions 
courantes et des sorties de capitaux en investissements directs et de 
portefeuille, est essentiellement couvert par l’accroissement des engagements 
internationaux nets des banques résidentes. » (cf. infra, rubrique « autres 
investissements » du compte financier). 

3. Le compte du Reste du monde 

Alors que l’unique raison d’être de la balance des paiements est de 
décrire les échanges de la France avec l’extérieur et que ce document se suffit 
à lui-même de ce point de vue, le compte du Reste du monde s’insère dans le 
TEE dont la vocation est de représenter, de façon synthétique, le 
fonctionnement de toute l’économie du pays (y compris hors échanges). 

Contrairement aux secteurs institutionnels (sociétés, ménages, 
administrations), le Reste du monde n’a pas d’activité de production et ne 
procède pas à des investissements (opérations qui, en comptabilité nationale, 
ne peuvent être effectuées que par des unités résidentes).  

Il n’y a donc pas, dans le compte du Reste du monde, de rubriques 
correspondant à celle qui suit l’évolution des investissements directs (français 
à l’étranger et étrangers en France) dans la balance des paiements (ces 

22  En ajoutant à ce solde celui des mouvements de capitaux à long terme, on obtenait la 
« balance de base » à laquelle il n’est plus aujourd’hui fait référence. 
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opérations sont mentionnées dans un autre compte de la comptabilité 
nationale, le tableau des opérations financières). 

L’analyse du compte du Reste du monde, qui assure le bouclage du 
tableau économique d’ensemble, a pour intérêt essentiel de révéler, si dans le 
cadre des opérations courantes des agents économiques (c'est-à-dire hors 
opérations financières) il existe un besoin ou une capacité de financement de 
l’économie nationale vis-à-vis de l’extérieur. 

A cette capacité, ou à ce besoin, correspond, dans le tableau 
économique d’ensemble, le solde final du compte du Reste du monde, compte 
dont la structure simplifiée est la suivante : 
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____________________
(*) Actifs non financiers, non produits : brevets, baux et autres contrats cessibles 

N.B. Les importations de la France sont une ressource pour le reste du monde, aussi sont-elles enregistrées avec un 

signe +, contrairement à ce qui se passe pour la balance des paiements qui, elle, est présentée du point de vue de la 

Nation. 

STRUCTURE SIMPLIFIÉE DU COMPTE DU RESTE DU MONDE

(hors compte financier : sphère réelle)

Importations 

+

Exportations 

-
=

Solde des échanges 
de biens et services 

EMPLOIS RESSOURCES SOLDE

O p é r a t i o n s  s u r  b i e n s  e t  s e r v i c e s  

R e v e n u s  p r i m a i r e s  e t  t r a n s f e r t s  c o u r a n t s  

+-
=

Solde des opérations 
courantes avec 
l’extérieur

Versés par le Reste du 
monde à la France :

Versés par la France et 
les Français au Reste du 
monde :

- Rémunérations + cotisations et prestations sociales 

- Impôts et subventions 

- Revenus de la propriété (intérêts, dividendes) 

- Autres transferts courants (expatriés, assurance, 
coopération) 

+

=
Capacité ou besoin de 
financement du Reste 
du monde 

O p é r a t i o n s  e n  c a p i t a l  

VARIATION DES ACTIFS VARIATION DES PASSIFS 

ET DE LA VALEUR NETTE

SOLDE

Acquisitions nettes 
d’actifs*

- transferts nets en 
capital (aides à 
l’investissement, 
remises de dettes…)  

- Solde des opérations 
courantes  

Solde des échanges de biens et 
services 

+
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Ce tableau fait apparaître l’imbrication des trois composantes du 
compte du Reste du monde : 

Le solde des échanges des biens et services est tout d’abord reporté 
en emploi du compte des opérations courantes, dont le solde est ensuite mis au 
passif du compte des opérations sur capital23.

Le bilan global des trois sous-comptes (biens et services, opérations 
courantes, capital) permet d’évaluer la capacité ou le besoin de financement du 
Reste du monde. 

Comme indiqué plus haut, les investissements directs ne sont pas 
pris en compte, étant enregistrés par le tableau des opérations 
financières24.

La somme des soldes des comptes financiers des secteurs de 
l’économie nationale est égale au solde du compte financier du Reste du 
monde, lui-même égal, à des ajustements près, au solde du compte du Reste du 
monde de la sphère réelle. 

La capacité ou le besoin de financement du compte du Reste du 
monde correspond, à quelques divergences près (voir plus loin), au solde du 
compte courant de la balance des paiements (transactions courantes + compte 
du capital). 

23  Avec une comptabilisation positive ou négative selon qu’il y a un déficit ou un excédent pour 
la France. 

24  Cf. Claudie Louvot. Le compte du Reste du monde (opérations non financières). Note de base 
INSEE (base 2000) N° 2 de juillet 2006. 
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II. DES INSTRUMENTS IMPARFAITS 

La mondialisation implique une sensibilité croissante des économies 
nationales à leur contexte international. 

En même temps, les relations économiques internationales qui 
suivaient une trame d’internationalisation (échanges entre des territoires 
correspondant aux Etats), sont de plus en plus globalisées, c'est-à-dire 
construites à partir d’un tissu de flux transnationaux contribuant, à tous les 
stades (production, commercialisation, financement, répartition…), à la 
formation de valeur par les agents économiques. 

Il s’ensuit une complexification des relations entre une économie et 
son environnement extérieur marquée par l’atténuation du fait territorial 
comme cadre exclusif et uniforme de l’analyse économique. 

Plus précisément, le territoire national, qui structure pourtant encore 
la collecte statistique, apparaît lui-même comme n’étant plus une structure à 
l’identité forte construite sur la cohérence entre son système de production et 
les ressources de ses agents : 

- la production est aujourd’hui segmentée et largement 
déterritorialisée – les échanges intragroupe représentant plus du tiers des 
exportations françaises – ; 

- sa propriété est disséminée dans le cadre de la globalisation 
financière mondiale – les filiales françaises des groupes étrangers 
réaliseraient 36 % des échanges de la France avec l’étranger – ; 

- les ressources d’un territoire migrent et, en même temps, dépendent 
de plus en plus des territoires extérieurs… 

En bref, si le territoire compte encore beaucoup sous certains angles, 
il n’est plus ce simple point de départ et d’arrivée à partir desquels on continue 
cependant de recenser l’intégration des économies dans leur environnement 
international. 

En conséquence, les statistiques des échanges extérieurs peinent à 
décrire les conditions dans lesquelles cette intégration se réalise. 

Au-delà, elles peinent à suivre les arcanes de l’économie-monde et à 
restituer ses équilibres. 

D’où vient et où va l’épargne ? Où se crée la richesse et où va-t-
elle ?... 

Dans les conditions statistiques actuelles, on ne peut pas répondre 
simplement à ces questions. 

En réalité, les statistiques correspondant aux relations économiques 
transnationales sont à inventer et ceci est essentiel si l’on veut comprendre les 
enjeux de ces relations, c'est-à-dire les enjeux économiques du monde 
d’aujourd’hui.



- 28 - 

A. UNE TÂCHE DE PLUS EN PLUS IMPORTANTE ET DIFFICILE 

1. Une tâche de plus en plus importante 

a) Croissance et intensification des échanges mondiaux. 

Il importe d’autant plus, pour les pays comme la France, de pouvoir 
correctement mesurer les résultats de leurs échanges extérieurs25 que l’impact 
de ces derniers sur le fonctionnement de leurs économies s’accroît. 

L’ouverture des économies des Etats aux échanges internationaux tout 
d’abord s’accélère : la part des exportations de biens et services dans le PIB 
mondial (30 %) a, en effet, doublé ces vingt dernières années alors qu’elle 
n’avait progressé que de 2 points entre 1970 et 1985. 

EXPORTATIONS DE BIENS ET SERVICES

Source : Revue de l’OFCE 98 – juillet 2006 

25  Les exportations se définissent comme l’ensemble des biens et services fournis par des 
résidents à des non résidents, à titre onéreux ou gratuit. A l’inverse, les importations
concernent les fournitures de non résidents à des résidents.  
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Cette croissance du commerce international se fonde sur une 
intensification des échanges de biens intermédiaires, organisés au sein d’une 
nouvelle division internationale du travail, dans le cadre d’une segmentation 
des processus de production, afin, notamment, de mieux exploiter les 
avantages comparatifs de chaque pays.  

Ainsi, les flux de commerce non seulement s’amplifient mais se 
multiplient (les passages de frontières par des produits de base nécessaires à la 
fabrication d’un même bien sont de plus en plus nombreux). 

b) Dégradation du commerce extérieur français 

Une raison plus particulière de s’intéresser à la mesure des échanges 
extérieurs tient, dans le cas de la France, à la détérioration de ses résultats 
dans ce domaine. 

Depuis 1998, en effet, comme le montre le graphique suivant la 
contribution du solde des échanges extérieurs à la croissance du PIB26 a 
toujours été négative, sauf en 200127.

26 La croissance du PIB peut être décomposée en la somme des contributions de ses différentes 
composantes : demande intérieure (dépenses de consommation des ménages et des 
administrations publiques + investissement), variation des stocks et solde commercial. 

27 Contributions à la croissance du solde extérieur (en points de PIB) 

2004 2005 2006 2007 

-0,7 -0,7 -0,2 -0,7 
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CONTRIBUTIONS À LA CROISSANCE DU PIB EN VOLUME (EN %) 

R : données révisées 

P : données provisoires 

* Consommation des ménages et des administrations + investissement (FBCF : formation brute de capital fixe).
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Cette évolution alarme tant l’INSEE que la Banque de France. 

Pour le premier, « le creusement continu du solde commercial de 
biens et services depuis quatre ans est sans doute révélateur d’une faiblesse 
de l’économie française » (cf. rapport sur les comptes de la Nation en 2006). 

Pour la seconde, « l’évolution de nos échanges extérieurs témoigne de 
certaines faiblesses structurelles de l’économie française. L’offre productive 
est insuffisamment adaptée à la demande qui lui est adressée ; elle semble 
également réagir trop lentement aux évolutions du commerce mondial » 
(rapport annuel de la Banque de France pour 2005). 

Mais, les instruments de mesure disponibles ne suffisent pas à 
fournir des éléments d’analyse qui permettent de confirmer et 
d’approfondir ces jugements, d’évaluer les conséquences du déséquilibre 
constaté, et, enfin, d’indiquer les moyens de le corriger. 

L’évolution de notre compétitivité prix, notamment, n’explique 
pas entièrement nos pertes de part de marché et nos différences de 
performance par rapport à l’Allemagne.

c) La montée des déséquilibres internationaux 

Le fonctionnement de l’économie-monde, dans le cadre de la 
mondialisation, semble marqué par une montée des déséquilibres 
commerciaux et financiers internationaux. 

L’Allemagne, qui est loin d’être la première puissance économique 
mondiale vue à travers le niveau de sa production, est pourtant le premier 
exportateur du monde. Les Etats-Unis accumulent des déficits commerciaux, 
quand, de leur côté, l’Allemagne, la Chine et le Japon engrangent des 
excédents récurrents. 

Sur le plan financier, l’épargne des pays en excédent finance assez 
massivement les pays en déficit. 

De ces déséquilibres croisés, les différentes puissances économiques 
semblent s’accommoder, non sans heurts épisodiques toutefois. Mais cette 
situation est-elle stable ? Les déséquilibres internationaux ne risquent-ils pas 
de nourrir des réactions protectionnistes qui, pour être ponctuelles jusqu’à 
présent, pourraient devenir plus pressantes ? 

Dans ces conditions, il est essentiel de disposer des outils de 
compréhension des équilibres commerciaux et financiers qui prévalent dans 
l’économie mondiale globalisée afin d’en saisir les termes exacts pour être en 
mesure d’en prévenir l’exacerbation. 

La « quasi-judiciarisation » des relations économiques internationales 
à la faveur du renforcement du rôle de l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC) invite, dans le même sens, à identifier avec la plus grande précision 
possible, le rôle de chacun dans le commerce mondial.  
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2. Des difficultés statistiques traditionnelles… 

Outre la nécessité d’opérer des choix de conventions en fonction des 
concepts privilégiés, de nombreux obstacles statistiques se dressent quand on 
veut rendre compte de la réalité des échanges économiques internationaux. 

L’un des obstacles le plus évident à la précision de la mesure des 
échanges extérieurs réside dans la multitude des données à collecter et à 
traiter (cf. I) 

Par ailleurs, l’explication de l’évolution des résultats en valeur (à prix 
courants) doit tenir compte des phénomènes de change qui jouent un rôle 
majeur dans l’interprétation des relations économiques internationales dont ils 
augmentent la complexité28.

D’autre part, en l’absence d’indices fondés sur l’observation directe 
des prix des échanges de biens (prix des biens échangés et des services 
correspondants), l’évaluation de leur augmentation en volume manque de 
fiabilité29.

3. … renforcées par les caractéristiques récentes des évolutions 
économiques en cours 

Il est fondamentalement difficile à un appareil statistique conçu pour 
décrire le fonctionnement d’une économie nationale, à travers les opérations 
effectuées sur son territoire, de rendre compte d’activités d’agents de plus en 
plus globalisés. 

En outre – et cela soulève d’autres problèmes – ces activités tendent à 
se « tertiariser » (la part des services s’accroît) et à se dématérialiser. De fait, 
les biens immatériels, notamment ceux liés à la conception des produits ou à 

28  En 2005, dans le cadre d’une enquête douanière sur les coûts de transport et d’assurance des 
marchandises (voir plus loin correction CAF-FAB), les entreprises françaises ont été 
interrogées sur le type de devises utilisées pour la facturation des marchandises échangées. 
Jusqu’alors aucune donnée n’était disponible à ce sujet. Il apparaît que 70 % de nos 
échanges extérieurs sont facturés en euros (86 % de nos exportations). Le dollar représente 
pour sa part, 58,1 % de la valeur des transactions en ce qui concerne nos importations (12 % 
seulement pour les exportations).Ces résultats sont liés à la focalisation sur l’Europe de notre 
commerce extérieur. En effet, de façon générale, l’euro, dans le monde, reste assez loin 
derrière le dollar comme monnaie de facturation. 

29  Le partage valeur prix des échanges de biens est effectué à l’aide des indices de valeur 
unitaire (IVU) du commerce extérieur. Or ces derniers souffrent du manque de fiabilité des 
données quantitatives, d’origine douanière à partir desquels ils sont construits. Ils sont 
d’autre part très volatils c'est-à-dire sujets à des brutales variations de court terme, étant 
calculés à partir de valeurs moyennes.  
Il est délicat en général, dans l’appréciation de l’évolution  des échanges de biens en volume, 
de faire la part des effets structure et qualité qui affectent l’offre de produits (les évolutions 
de prix devraient être mesurées à structure et à qualité constante, les changements qualitatifs 
ou l’apparition de nouveaux produits devant se traduire par des variations de volume). 
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l’utilisation des technologies de l’information et de la communication,
prennent de plus en plus d’importance dans l’économie. 

a) Les conséquences de l’intégration européenne 

Les progrès de l’intégration économique européenne, à laquelle 
participe la France, ont eu des conséquences statistiques importantes. 

La création de l’Union européenne a entraîné, en effet, la suppression, 
à partir du 1er janvier 1993, des contrôles douaniers aux frontières des Etats 
membres. 

Les conditions dans lesquelles doivent être recueillies les 
informations concernant les échanges intracommunautaires de marchandises 
ont été définies par le système Intrastat créé par Eurostat30, à la même époque. 

Il en est résulté l’instauration de seuils de déclaration d’échanges de 
biens (DEB cf. I) avec :

- une dispense de formalités pour les flux inférieurs à 150 000 euros 
par an ; 

- des modalités simplifiées pour les montants compris entre cette 
somme et 230 000 euros en ce qui concerne les introductions ou 
460 000 euros s’il s’agit d’expéditions. 

Ces simplifications administratives, appelées par la disparition 
des droits de douane au sein de l’Union, sont destinés à y faciliter la libre 
circulation des biens. Elles nécessitent des redressements statistiques, afin 
de procéder à une estimation des échanges non recensés, pour pouvoir 
disposer de résultats complets concernant le commerce intra-
communautaire31.

La mise en place, en 1995, d’un nouveau système européen de compte 
(dit SEC 95) a donné lieu par ailleurs à d’importantes modifications 
(notamment un changement de base) de l’ensemble des comptes nationaux. 

Enfin les livraisons intracommunautaires ont été exonérées de TVA 
dans le pays d’origine pour être imposées dans le pays de destination du 
produit. 

30  Eurostat est la nouvelle appellation, depuis 1972 de l’OSCE (Office statistique des 
communautés européennes) qui lui-même avait succédé au service commun de statistiques 
créé en 1958 par la CEE, la CECA et Euratom. 

31  En 2007, 98.000 entreprises françaises ont déposé des DEB, ce qui représenterait un seuil de 
couverture des flux, en valeur, de 97 %. Les exemptions touchent donc seulement les plus 
petites entreprises. Les montants échangés par les opérateurs français avec des partenaires 
situés dans l’Union européenne sont estimés à 244 Mds d’euros pour les exportations et 
248 Mds pour les importations (chiffres 2006).  
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C’est à l’expéditeur qu’il incombe, sous peine de devoir acquitter la 
taxe lui-même, de vérifier l’assujettissement de son client, avec l’aide des 
services fiscaux de son pays. 

Ce système destiné comme celui des seuils de déclaration à faciliter 
les échanges intracommunautaires peut encourager certaines fraudes32 qui 
conduisent à fausser les chiffres des échanges et à en altérer la signification. 

Il s’agit souvent de biens à forte valeur ajoutée, comme des 
ordinateurs ou des téléphones portables. 

Ainsi, la disparition des contrôles aux frontières stimule, d’un côté, de 
façon positive les échanges intracommunautaires mais risque, d’autre part, de 
rendre les statistiques nationales du commerce extérieur de chaque Etat moins 
fiables et moins précises du fait des seuils déclaratifs (qui en outre ne sont pas 
identiques dans tous les pays de l’Union) et des fraudes à la TVA, susceptibles 
de fausser l’évaluation des importations et des exportations. 

Ce sujet est d’autant plus sensible pour la France que l’Union 
européenne représente les deux tiers de ses exportations et plus de 60 % de ses 
importations33.

b) Les effets de la mondialisation 

La mondialisation s’est accompagnée d’une accélération de la 
croissance des échanges internationaux de biens et services au cours des deux 
dernières décennies. C’est aussi vrai pour les échanges financiers. 

La mondialisation s’appuie en effet sur les comportements différents 
des entreprises en matière d’investissements et d’échange de marchandises 
dans le cadre de deux motivations principales qui sont : 

- d’accéder à de nouveaux marchés (accroissement des débouchés) ; 

- d’organiser mondialement leur activité (amélioration de la 
compétitivité). 

32 Exemples :  
- Le mécanisme le plus fréquent est celui de la fraude dite « carrousel » : (parce qu’elle 

implique plusieurs sociétés établies dans au moins deux Etats membres). 
 Un fournisseur A livre un bien à une société intermédiaire B, située dans un autre Etat (il 

s’agit donc d’une livraison exonérée), pour un montant hors taxes de 100 000 euros. La 
société B (dite société « taxi » ou société « éphémère » parce qu’elle disparaît 
généralement au bout de quelques temps) revend le bien à une troisième société C à un 
prix de 100 000 TTC. La société C demande le remboursement de la TVA, que la société B 
lui a facturée sans l’avoir déclarée ni acquittée. 

 En pratique, plusieurs sociétés écrans, situées dans de nombreux pays différents peuvent 
s’intercaler entre le fournisseur initial et le vendeur ultime et le bien peut finalement être 
réexporté dans son pays d’origine.  

33  66,2 % et 61,5 % (CAF FAB) en juin 2007 selon le ministère du budget des comptes publics et 
de la fonction publique. 
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Ces deux motivations peuvent a priori accroître les échanges ou, au 
contraire, les diminuer selon la recomposition géographique des implantations 
des entreprises. Les investissements « horizontaux » peuvent conduire à 
substituer aux exportations des entreprises la production de leurs unités 
délocalisées pour se rapprocher géographiquement de la demande finale. 

Il reste que l’un des traits fondamentaux de la mondialisation est bien 
d’accroître l’échange économique international. Aux flux classiques 
d’exportations et d’importations s’ajoutent ceux que suppose la nouvelle 
division internationale de la production au sein des groupes et 
l’intensification, difficilement mesurable, des échanges de biens 
intermédiaires.

Mesure des échanges extérieurs : difficultés dues à la mondialisation

La mondialisation rend la mesure des échanges extérieurs plus difficile.  

- En ce qui concerne les marchandises : les biens étant de plus en plus 
composites et cosmopolites du fait de la segmentation et de l’internationalisation des 
processus de production, il faut pouvoir évaluer le contenu en importations des 
exportations et, à l’inverse, la part de biens d’origine nationale que comprennent les 
importations pour analyser de façon pertinente les résultats du commerce extérieur. Il 
importe aussi de mieux connaître la façon dont les entreprises résidentes utilisent la 
sous-traitance internationale (externalisation d’une partie de leur production…) 

- Concernant les opérations financières, elles aussi de plus en plus 
sophistiquées et souvent fragmentées pour en optimiser les conditions, notamment 
fiscales, les principaux problèmes rencontrés concernent : 

 la distinction entre investissements physiques (création ou extension de 
capacités de production…) et financiers (acquisition ou vente de parts de capital social), 

 la détermination de l’investisseur initial (holding…) ou du bénéficiaire 
ultime lorsque plusieurs intermédiaires interviennent, 

 la consolidation des flux multiples auxquels peut donner lieu une seule et 
même opération (fusion-acquisition ou autre…), 

 l’identification des clients des banques résidentes qui effectuent des dépôts 
auprès d’elles ou obtiennent des prêts de leur part (sont-ils résidents ou non ?). 

- Enfin, le développement des échanges intragroupe (cf. encadré suivant) ne 
fait qu’accroître toutes ces difficultés, s’agissant notamment de l’évolution du prix des 
services que se rendent mutuellement les filiales apparentées ou des cessions de biens ou 
d’actifs auxquelles elles procèdent entre elles.  

Les investissements directs à l’étranger (IDE) liés à ce processus de 
réorganisation intragroupe, qui sont dits « verticaux », complètent, en effet, les 
échanges traditionnels (exportations et importations).
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(1) Améliorer la connaissance des échanges intragroupe 

En ce qui concerne la France, ce sont des entreprises 
multinationales qui sont à l’origine d’environ 90 % de nos échanges34;
40 % de ces derniers se rattachant à l’activité, en France, de filiales de 
groupes étrangers.

Les échanges intragroupe représentent une part appréciable de 
notre commerce extérieur (de 25 % à 40 % selon les estimations35) et cette 
proportion tend à augmenter. 

Améliorer la connaissance des échanges intragroupe est donc l’un 
des principaux défis que doivent relever les statisticiens spécialisés dans la 
mesure des échanges extérieurs.

Or, cette mission est d’autant plus délicate que la logique, 
essentiellement territoriale, des comptes de la Nation diffère profondément de 
celle des comptes consolidés des multinationales. 

L’appareil statistique, dans ce domaine, est actuellement 
inadapté :

- La principale difficulté inhérente à la mesure des échanges 
concernés tient à la complexité même des structures et des 
configurations géographiques des groupes. 

Les participations indirectes ne sont en effet pas identifiées dans la 
statistique habituelle. 

- L’analyse, difficile, des investissements directs étrangers36

concernant la France risque de s’en trouver faussée par une 

34 91 % des exportations et 88 % des importations en 2004 selon la Direction générale des 
douanes. 

35  En 1999, 41 % des exportations et 36 % des importations de la France correspondaient à des 
échanges intragroupe selon le SESSI (service des études et des statistiques industrielles) du 
ministère de l’économie. D’autres estimations plus récentes font état d’une proportion d’un 
tiers pour les exportations et du quart pour les importations – cf. DGTPE (Direction 
Générale du Trésor et de la Politique économique). 

36  Investissements directs à l’Etranger (IDE) : par convention, il y a investissements directs si la 
société investisseur détient au moins 10 % du capital social de la société investie. Le stock 
d’investissements directs à l’étranger représente un quart du PIB mondial aujourd’hui contre 
6-7 % pendant les années 80. Sont comptabilisés comme flux d’investissements directs à la 
fois les implantations ex nihilo, les prises de participation, les apports, l’immobilier, les 
opérations de fusion ou les réinvestissements de bénéfices. 

 Il s’agit du principal poste créditeur de la position globale de la France vis-à-vis de 
l’extérieur. En 2006, les investissements directs sortants ont atteint 92 milliards d’euros dans 
notre pays (contre 63 milliards pour l’Allemagne).  

 Les sorties, nettes des investissements étrangers en France, se sont montées à 27 milliards. 
L’analyse des IDE doit tenir compte non seulement des flux mais aussi de la situation des 
encours. Leurs effets sur les échanges de biens (substitutions éventuelles aux exportations), 
sur l’emploi, et sur la localisation finale des activités sont difficiles à apprécier. 
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surestimation de la part des non résidents37 ou une surestimation de 
celle des entreprises non cotées (dont les activités sont moins bien 
suivies). 

D’autres problèmes se posent :  

- concernant les échanges de biens, la réconciliation entre les 
comptes de l’entreprise et les statistiques douanières peut être 
délicate (du fait de décalages entre le fait générateur et le moment 
de l’enregistrement de la facture). 

- L’enregistrement par la balance des paiements ou l’interprétation 
de certains flux financiers recensés par elle peuvent soulever des 
difficultés (cf. encadré). 

Conséquences de la complexité des relations intragroupe

sur la balance des paiements

On relève, dans les publications de la Banque de France1, des développements sur les 
conséquences de la complexité des relations intragroupe des firmes multinationales 
sur les statistiques de la balance des paiements relatives aux investissements directs à 
l’étranger (IDE). 

Elle souligne ainsi que certaines opérations (rachat d’entreprises, augmentation de 
capital d’une filiale) effectuées par un groupe dans un pays donné par l’intermédiaire 
d’un centre de financement situé à l’étranger peuvent donner lieu à des 
investissements directs à la fois sortants et entrants. 

Les prêts et emprunts intragroupe entre sociétés sœurs (sans liens capitalistiques 
directs) se révèlent particulièrement difficiles à récapituler. 

S’agissant des fusions-acquisitions, les normes internationales relatives aux balances 
des paiements ne permettent pas d’identifier clairement la part qui leur revient dans 
les IDE. 

Pour une même opération, des flux inverses (investissement de l’acquéreur, 
désinvestissement du vendeur) peuvent ainsi être signalés en balance des paiements 
alors que les bases de données spécialisées n’enregistrent que le montant brut de 
l’acquisition.

Si cette donnée est effectuée au moyen d’un emprunt local, l’opération n’est pas prise 
en considération par le compte financier. 

37  C’est la conclusion d’une étude de la Banque de France (cf. : l’article de M. Pierre Caussé 
« répartition géographique finale des investissements directs : une approche par les groupes 
de sociétés » bulletin de la Banque de France n°159. mars 2007) selon laquelle de nombreux 
investissements directs étrangers en France sont réalisés par des sociétés en vérité sous 
contrôle français. C’est le cas aussi d’une part importante des investissements effectués hors 
de nos frontières par des filiales françaises de groupes qui ne sont étrangers qu’en 
apparence.
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Dans ces conditions, les statistiques de flux d’investissements directs doivent être 
interprétées avec précaution. 

L’OCDE recommande, dans un document récent sur la question, des mesures (voir 
plus loin) tendant à neutraliser les effets des « boucles » de financement ou transits de 
fonds conduisant à l’enregistrement, en balance des paiements, de flux intragroupe 
d’investissements multiples et de sens contraire. 

Les prêts et emprunts entre sociétés sœurs, notamment, seraient consolidés selon 
certains critères. 

La Banque de France2 montre qu’une telle consolidation aurait une incidence 
significative sur les résultats des investissements directs, le solde net des prêts 
intragroupe apparaissant alors faible ou proche de l’équilibre.  

Ainsi la progression des flux d’investissements directs français à l’étranger entre 2005 
et 2007 est probablement liée, pour l’essentiel, plutôt qu’à la progression des prêts 
entre filiales, à l’augmentation des transactions en capital social3, qui reflète elle-
même la croissance des opérations de fusion-acquisition (dont une partie se trouve 
cependant financée par des prêts intragroupe enregistrés dans la sous-rubrique 
« autres opérations »3 du compte financier). 

______________________
1 et 2 : rapport annuel 2007. La balance des paiements et la position extérieure de la 
France. 
3 La rubrique « investissements directs » du compte financier est subdivisée en trois 
postes : capital social, bénéfices réinvestis et autre opérations. 

(2) Le problème de la valorisation des échanges intragroupe : « les prix de 
transfert » 

Par ailleurs, les prix de transfert38, rémunérant les prestations 
mutuelles des sociétés d’un même groupe, ne correspondent pas toujours aux 
prix du marché, pour des raisons d’optimisation fiscale39.

Les sociétés situées dans un pays où la pression fiscale est forte vont 
avoir tendance, en effet, pour minorer leur résultat imposable, à diminuer le 
prix de leurs exportations, et à majorer celui de leurs importations à 
destination ou en provenance de sociétés du même groupe, à l’instigation de la 
société mère ou tout du moins avec son assentiment. Pour les mêmes raisons, 

38  Les prix de transfert sont ceux qui rémunèrent ou auraient dû rémunérer, s’il s’agit de 
prestations monnayables fournies gratuitement (mise à disposition de personnel ou 
d’éléments incorporels), des échanges non seulement de biens et de marchandises, mais aussi 
de services, entre sociétés du même groupe avec passages de frontières. 

39  cf. les travaux de Hines (1996), Clausing (1998), Grubert (2001) sur les multinationales 
américaines et de Overesch (2006) à partir de données allemandes. 

 cf. aussi les conclusions d’un travail important présenté par la DGPTE (Direction générale 
du Trésor et de la politique économique) au séminaire Fourgeaud de juin 2007. 
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ces mêmes filiales seront souvent sous-capitalisées, s’endettant pour bénéficier 
de la déductibilité des intérêts de leurs emprunts. 

D’un point de vue plus global, une insuffisante prise en compte de 
l’intragroupe notamment dans sa dimension verticale (liée à l’éclatement 
géographique et à la segmentation des processus de production) peut ainsi 
fausser l’interprétation des résultats de la balance des paiements comme de 
ceux du compte du Reste du monde. 

Les soldes bilatéraux affichés risquent d’être trompeurs dans la 
mesure où un bien peut être exporté vers un pays qui ne corresponde pas à sa 
destination finale ou être importé en vue d’être réexporté après avoir été 
transformé. 

(3) La segmentation des chaînes de production 

Les consommations intermédiaires importées utilisées dans le 
cadre des productions tendent partout à augmenter.

La croissance de ce « commerce vertical » accentue les problèmes au 
regard de l’interprétation du commerce international d’un pays résultant de ce 
qu’à un même flux d’exportation peuvent correspondre des valeurs ajoutées 
par les firmes localisées sur le territoire très différentes dans leur ampleur. 

Ainsi, à l’analyse traditionnelle des flux en valeur d’échange, on 
pourrait adjoindre une analyse tenant compte de la valeur ajoutée, qui 
permettrait de mieux saisir la dépendance de la production d’un pays à 
son commerce international avec un partenaire donné.

Un exemple mentionné par l’OFCE40 permet d’illustrer le problème : 
« Le « commerce en valeur » mesure les flux de marchandises à partir de leur 
valeur d’échange. La valeur de l’ensemble des consommations intermédiaires 
entrant dans la production du bien échangé est intégrée dans chaque flux, 
même si ces consommations intermédiaires n’ont pas été produites dans le 
pays exportateur. Le « commerce en valeur ajoutée », réaffecte les valeurs 
ajoutées des différentes étapes d’élaboration du produit exporté à chacun des 
pays ou des branches qui les ont effectivement produites. Ainsi, un pays A qui 
exporte uniquement des voitures vers un pays B peut, en tant que valeur 
ajoutée, n’exporter que les pare-brises qu’il a produits et posés sur des 
voitures non finies importées d’un pays C en tant que consommation 
intermédiaire. Contrairement à la mesure traditionnelle, le pays A n’est plus, 
dans la nouvelle mesure, en déficit par rapport au pays C et devient moins 
excédentaire par rapport à B : il n’y exporte en fait que les pare-brises. Le 
pays C par contre devient excédentaire par rapport à B et non plus par 
rapport à A. »

40 Revue de l’OFCE (Observatoire français des conjonctures économiques). N°98- juillet 2006. 
« Le commerce extérieur en valeur ajoutée », par Guillaume Daudin, Paola Monperrus-Veroni, 
Christine Rifflart, Danielle Schweisguth. 
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Ainsi, il faudrait être capable de déterminer dans quelle mesure 
l’économie française est au total créatrice nette de richesses ou non vis-à-
vis de chacun de ses principaux partenaires.

Cela nécessite de faire la part des échanges de biens intermédiaires 
dans le commerce international en vue de mesurer les flux de valeur ajoutée 
entre pays. En effet, comme l’ont souligné récemment les mêmes économistes 
de l’OFCE, «Une analyse du commerce extérieur basée non plus sur la valeur 
des échanges mais sur les flux de valeur ajoutée fournit une vision plus 
réaliste des performances relatives des pays et de leurs relations de 
dépendance »

La remarque vaut aussi pour les résultats des échanges par branche 
(chacune utilisant des consommations intermédiaires fournie par d’autres). 

Au total, selon ces experts « l’utilisation du commerce apparent 
donne ainsi une idée fausse des déficits bilatéraux et des avantages 
comparatifs par branche de la France. Elle peut donc conduire les politiques 
qui visent à améliorer la compétitivité de la France à se tromper d’objets ». 

Les difficultés statistiques qui devraient être surmontées pour 
parvenir à cette nouvelle approche41 sont importantes. 

De son côté la DGTPE42, en évoquant la contribution de l’extérieur 
à la croissance, a récemment estimé qu’il s’agissait « d’un indicateur trop 
fruste pour comprendre le rôle que joue le commerce extérieur dans l’activité 
économique française » proposant de calculer les contributions de chacune des 
composantes de la demande intérieure en défalquant leurs contenus en 
importations respectives (voir plus loin, graphique p. 79). 

En 2004, les exportations nettes de leur contenu en importations 
auraient ainsi contribué positivement à la croissance (à hauteur de 0,3 point) 
alors que la contribution apparente du commerce extérieur était négative 
(- 0,6 point). En contrepartie, l’investissement et surtout la consommation 
intérieure joueraient un rôle moins moteur qu’il n’y paraît dans 
l’accroissement du PIB. 

*

*  * 

41 Affinement de l’analyse sectorielle et géographique des données obtenues de séries 
chronologiques pour les tableaux entrées sorties (TES) de la comptabilité nationale. 

42 Direction Générale du Trésor et de la Politique Économique du Ministère de l’Economie et 
des Finances. Lettre n°6, décembre 2006. 
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La mondialisation rend ainsi plus difficile la mesure des échanges 
extérieurs du fait, notamment, d’une insuffisante connaissance des flux 
intragroupe et de leurs effets réels sur les économies nationales. Elle tend 
aussi à altérer la signification des statistiques traditionnelles et la 
pertinence des conclusions qui peuvent en être tirées, en raison de la 
nouvelle division internationale du travail et de la globalisation financière. 

D’autres problèmes sont liés à la difficulté de faire la part dans ces 
échanges, des activités de services. 

c) Quelle est la part des services ? 

« Alors que les services jouent un rôle prépondérant dans le 
dynamisme des économies développées43 , ils ne constituent qu’un cinquième 
du commerce mondial » (lettre du CEPII n° 255, avril 2006). 

On peut s’étonner de l’ampleur de cette disproportion même si elle est 
probablement imputable, en grande partie, au fait qu’il s’agit d’activités moins 
facilement délocalisables que celles de l’industrie (la consommation de 
services implique souvent une proximité géographique entre le producteur et 
le consommateur) et qui ont été, pour le moment44, moins ouvertes à la 
concurrence au niveau international. 

43 En France, les services représentent plus de 70 % des emplois et de la valeur ajoutée. 

2004 Valeur ajoutée Emploi 
Tertiaire marchand : 53,8 46,6 

Tertiaire non marchand : 20,9 27 

Industrie : 17,3 15,1 
Source : comptes nationaux - INSEE 

44 L’entrée en vigueur de la directive européenne dite Bolkenstein sur les services à la fin de 
2006 (directive 2006/123/C, adoptée par le Parlement européen et le Conseil, le 12 novembre 
2006) pourrait changer cette situation au sein de l’Union européenne. Mais, au niveau 
mondial, l’application de l’AGCS (accord général sur le commerce des services), conclu en 
1995 à l’issu du cycle des négociations de l’Uruguay Round qui se sont déroulées sous 
l’égide de l’OMC (Organisation Mondiale du Commerce), soulève de nombreuses difficultés. 
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On est en droit aussi de vouloir s’expliquer l’évolution récente des 
échanges extérieurs de services de la France marquée notamment par une 
brutale aggravation du déficit des services divers aux entreprises et des 
services financiers qui a provoqué une diminution de notre excédent à partir 
de 200645.

Enfin, on a vu plus haut combien il était primordial de pouvoir 
mesurer exactement le coût des services en matière de transports pour pouvoir 
comparer les valeurs des importations et des exportations de biens 46

Mais les statistiques disponibles pour répondre à ces interrogations et 
à ces impératifs ne sont pas encore d’une fiabilité parfaite47.

Le CEPII, dans sa lettre précitée d’avril 2006, souligne ainsi que 
la libéralisation internationale des services, encore incomplète, est plus 
complexe à saisir que celle des biens, car elle repose non seulement sur des 
échanges ponctuels de prestations, mais aussi sur des mouvements de 
personnes ou des implantations de filiales commerciales à l’étranger qui 
ne font l’objet que « d’informations statistiques parcellaires »48.

45

Soldes (en milliards d’euros) 2005 2006 2007 

Autres services (hors voyages et transports) 5,9 1,8 1,3 

dont :    

Services financiers - 0,8 - 1,9 - 1,4 

Autres services aux entreprises 3,1 - 0,3 - 1,8 
(notamment frais d’études, de recherche, d’assistance technique)    

Source : Banque de France (Balance des paiements)
46 Le coût des frais d’assurance et de transport des marchandises entre les frontières des pays 

partenaires doit être évalué et retranché de la valeur CAF des importations pour pouvoir 
comparer celles-ci aux exportations qui sont mesurées FAB. Le SEC 1995 (système européen 
comptable), recommande de distinguer les services de transport des biens échangés selon 
qu’ils sont fournis par des prestataires résidents ou non, ce qui oblige à un difficile partage 
entre la part des transports effectuée sous pavillon français ou étranger. 

47  Les données sur les services hors voyages et transports issues des déclarations des 
entreprises les plus concernées (DDG : déclarants directs généraux) ou de celles faites par 
les banques pour leur propre compte peuvent être considérées comme fiables. Il en va 
différemment des déclarations effectuées par les banques pour le compte des autres 
entreprises (non DDG). 

48 Il existe selon l’AGCS (accord général sur la commercialisation des services) quatre 
modalités d’internationalisation des services : les prestations transfrontières (télédiffusion 
des programmes télévisés, consultations à distance d’un expert…), le déplacement du 
consommateur (tourisme), la présence commerciale, le travail temporaire (exemple fameux du 
plombier polonais…). 
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La frontière entre l’industrie et les services a un caractère arbitraire
selon les auteurs d’un autre article paru dans la revue de l’OFCE (op.cit n°98 
juillet 2006) qui présentent à ce sujet les observations suivantes :  

- Les échanges de biens industrialisés incorporent beaucoup de 
services aux entreprises (y compris des services commerciaux, de 
communication et de transport). Les travailleurs de ces branches 
contribuent donc bien davantage aux exportations françaises que 
ne le suggèrent les statistiques. 

- La distinction entre production de biens et prestations de services 
au sein même de l’industrie est au demeurant particulièrement 
floue s’agissant de certaines tâches effectuées pour le compte 
d’entreprises de cette branche (comme le nettoyage des locaux 
selon qu’il est ou non externalisé ou le travail confié à des 
intérimaires). 

- Au total, la branche des services aux entreprises joue un rôle 
nettement plus important qu’il n’y paraît dans la compétitivité des 
produits français. Une évaluation du commerce international en 
valeur ajoutée aboutirait selon les auteurs de l’article à un 
doublement de la part des services (de 21 % à 43 %) et à un 
abaissement de celle de l’industrie stricto sensu (des deux tiers 
à moins de 45 %) en retranchant des exportations industrielles les 
productions de services qui leurs sont incorporées. 

D’autres délicats problèmes comptables de distinction de biens- 
services se posent à propos, non seulement, de la correction CAF-FAB des 
importations mais des autres transports de marchandises (en ce qui concerne 
notamment les transports routiers sur le territoire national et en pays 
partenaires et du traitement des réparations ou de certains biens culturels49).

Par ailleurs, comme dans le cas des échanges de marchandises, la 
mesure des flux internationaux de services est rendue plus difficile par le 
développement des activités intragroupe à l’échelle mondiale.

Les services que se rendent mutuellement les sociétés d’un même 
groupe peuvent ne pas être identifiés comme tels par leurs comptabilités, ni 
bien distingués de ceux qui sont sous-traités à des entreprises extérieures. 

Seuls sont enregistrés, dans la balance des transactions courantes, les 
échanges transfrontaliers de services à l’exclusion des prestations fournies par 
une filiale durablement implantée à l’étranger ou par une personne en 
déplacement. 

49 Certaines réparations sont considérées comme des services par la balance des paiements 
mais comme des échanges de biens par la comptabilité nationale. Cette dernière reclasse au 
contraire en échange de services certaines activités (spectacle, photographie, production de 
films, réalisation de logiciels….) traités comme des mouvements de marchandises par les 
douaniers et la Banque de France. 
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Le cas des échanges touristiques est particulier dans la mesure où 
c’est le consommateur et non pas l’entreprise ou le produit qui franchit alors la 
frontière. 

Après les revenus des investissements directs (26,17 Mds d’euros) le 
poste « voyages » représente en 2006 le deuxième excédent (12,07 milliards) 
de la balance des paiements50.

Or selon l’INSEE51 « Les échanges de services touristiques… ne sont 
pas décrits (statistiquement) avec autant de détails que le justifierait leur place 
dans l’économie ». 

La disparition des monnaies nationales, en janvier 2002, dans la zone 
euro a rendu très délicat voire impossible le repérage des échanges touristiques 
en son sein (celui-ci était auparavant en grande partie effectué par le biais des 
échanges de billets). 

La Banque de France a donc mis en place un nouveau système de 
collecte dont les déclarations des émetteurs de cartes bancaires constituent 
l’une des sources. 

Trois enquêtes sont effectuées en collaboration avec la Direction du 
tourisme : deux auprès des Français qui se rendent à l’étranger, respectivement 
à titre personnel ou professionnel, et la troisième auprès des visiteurs étrangers 
en France. 

d) La prise en compte de l’immatériel 

Comme le souligne un rapport du Conseil d’analyse économique, 
« les flux du commerce international stricto sensu de services recensés par la 
balance des paiements peuvent largement sous-estimer la dimension 
immatérielle (de plus en plus importante) de la mondialisation »52.

Les échanges correspondants, en effet, ne sont récapitulés qu’en 
partie53 par certaines lignes du poste « échanges de services hors voyages et 
négoce international » de la balance des paiements (en ce qui concerne les 
redevances et licences, les services d’informatiques et d’information, les 
services audiovisuels...). 

50 Les transports internationaux ne sont pas enregistrés sous cette ligne (seuls les transports 
intérieurs le sont) mais avec les services de transport. 

 Dans le compte Reste du monde, les services touristiques ne constituent pas une activité 
identifiable et sont récapitulés sur une ligne spécifique intitulée « correction territoriale ». 

51 Le compte du Reste du monde en base 2000. opérations non financières. Claudie Louvot. 
52 Mondialisation : les atouts de la France – août 2007. Contributions 3 de Daniel Cohen et 

Thierry Verdier sur « la mondialisation immatérielle ». 
53  Il conviendrait - selon Isabelle Bensidoun et Deniz Unal-Kesenci du CEPII – d’ajouter aux 

flux enregistrés dans le compte des transactions courantes les ventes de services effectuées 
par des prestataires lorsqu’ils se déplacent ou s’installent durablement à l’étranger.  
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Des problèmes analogues concernent les revenus d’investissements 
directs à l’étranger, notamment, la part des bénéfices des filiales étrangères 
réinvestis sur place. 

Ils sont d’autant plus difficiles à mesurer que les actifs immatériels 
dont il s’agit ne constituent ni des biens ni des services au sens propre de ces 
termes.

Les statistiques, selon MM. Cohen et Verdier, ne saisissent qu’une 
part mince d’un phénomène qui participe pourtant, au premier euro dépensé, 
à la mondialisation.

Aussi, appellent-ils de leurs vœux « une meilleure compréhension des 
aspects immatériels de la mondialisation et une meilleure mesure quantitative 
de ces phénomènes ».

L’industrie culturelle est au premier chef concernée. Les transactions 
courantes enregistrées au total sur les différents postes concernés de la balance 
des paiements ne représentent pour le moment que 10 % des échanges de 
services.

Mais ces chiffres, qui sont en forte progression, semblent ne pas 
prendre en compte l’ensemble des investissements réalisés dans ce domaine.  

e) Le cas du commerce électronique 

Le cas des échanges électroniques transfrontaliers, que leur 
croissance rapide oblige à prendre en considération, malgré leur importance 
encore limitée54, illustre bien les problèmes statistiques posés par la 
mondialisation, la tertiarisation et la dématérialisation des activités 
économiques.  

Comme l’a souligné M. Philippe BARBET55 dans le « Livre vert du 
GET (groupement des écoles de télécommunications) », en 2007, « le
développement du commerce électronique international fait figure de 
laboratoire de la mondialisation et oblige à s’interroger sur la pertinence des 
frontières et du contrôle des Etats sur les flux d’échanges ».

Les enjeux du développement de cette forme de commerce 
apparaissent potentiellement importants sur le plan fiscal, même s’ils 
demeurent encore « relativement marginaux », selon le même expert, au 
regard de la régulation des échanges internationaux (en termes de droits de 
douane, les pertes de recettes éventuelles en cause sont peu importantes). 

54  Le commerce électronique de détail ne représente que 3,2 % du commerce de détail total 
aux Etats-Unis mais avec un taux de croissance annuel moyen, qui était avant la crise, 
supérieur à 25 %.  
Dans l’Union européenne, près d’un citoyen sur trois effectue des achats en ligne, mais pour 
30 millions seulement d’entre eux, ces achats on un caractère transfrontalier. 
55 M. BARBET est professeur d’économie à l’université PARIS 13 et à l’Ecole nationale 
supérieure des télécommunications. 
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La taxation de ces activités et le partage des ressources 
correspondantes entre les pays concernés suppose de résoudre les problèmes 
posés par :  

- la localisation des acheteurs et la distinction entre ventes au 
particulier et échanges interentreprises, s’agissant de la fiscalité indirecte ; 

- la localisation des offreurs et la notion d’« établissement stable » 
(l’activité, dans un pays donné, doit être suffisante pour pouvoir y justifier une 
imposition quelconque), pour la fiscalité directe.

Le Parlement européen, qui s’est récemment intéressé à la question56,
a demandé à la Commission « d’élaborer une étude approfondie sur les 
activités commerciales internationales réalisées via l’Internet et de les intégrer 
aux statistiques », après avoir souligné « la difficulté d’identifier la nature, 
l’origine et la destination des transactions en cause ».

Le développement du commerce électronique remet en cause non 
seulement les frontières des Etats mais aussi la distinction traditionnelle entre 
biens et services. 

Il en résulte des divergences d’appréciation entre l’Europe, qui 
considère comme services, relevant de règles internationales moins 
libérales, toutes les activités considérées et les Etats-Unis qui assimilent à 
des marchandises les biens numérisés57 téléchargeables, vendus sur 
Internet, pour lesquels il n’y a pas de franchissement physique de 
frontières et qui soulèvent des difficultés particulières d’« évaluation en 
Douane » et de taxation. 

Du point de vue de la régulation de ces échanges, l’Europe, 
contrairement aux Etats-Unis, considère qu’il s’agit, dans tous les cas, de 
services qui relèvent du GATS de 1995 (General Agreement on Trade in 
Services), moins contraignant que le GATT58, repris dans l’accord fondateur 
de l’OMC. 

L’Australie assimile, pour sa part, les transactions portant sur des 
biens numérisables à des échanges de droits de propriété intellectuelle (l’achat 
d’un CD musical, par exemple, équivaut à celui d’une licence d’utilisation 
limitée). 

56  Proposition de résolution 2008/2204 (INI) sur les échanges internationaux et l’internet. 
57  Une partie du commerce électronique concerne la recherche, la commande, le paiement et la 

livraison, par des moyens traditionnels, de biens tangibles, pour lesquels la situation, 
concernant la TVA et les droits de douane, est a priori la même que pour les autres modalités 
de vente à distance. 

 Le commerce électronique concerne aussi l’application des techniques modernes 
d’information et de communication à des prestations de services préexistants dans des 
secteurs d’activité tels que la banque, les télécommunications, la publicité, le courrier… 

 Enfin, Internet permet la transmission et la livraison électronique (via un téléchargement), ou 
conventionnelle (moyennant, par exemple, un CD comportant un logiciel), d’un contenu 
numérisé (musique, films, jeux…) ou de biens et services immatériels (logiciels, moteurs de 
recherche, octroi et protection d’un nom de domaine etc.). 

58  General Agreement on Tariffs and Trade, conclu initialement en 1947. 
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La question de l’imposition des transactions réalisées par le 
commerce électronique, qui nécessite qu’elles soient, au préalable, 
correctement mesurées, fait l’objet de nombreuses discussions au niveau 
international : 

- concernant les droits de douane, les Etats-Unis ont obtenu que les 
échanges électroniques internationaux en soient provisoirement exemptés. La 
conférence ministérielle de l’OMC à Doha, en 2001, a décidé de prolonger ce 
moratoire qui sera donc rediscuté à la fin du cycle de négociation actuel. Il en 
résulte une discrimination, un même bien restant soumis à des droits de 
douane lorsqu’il est expédié par des moyens traditionnels alors qu’il en est 
dispensé en cas de livraison électronique ; 

- sur le plan fiscal, l’OCDE propose d’appliquer au commerce 
électronique les règles fiscales existantes (ce qui constitue une position 
médiane entre les positions des tenants, d’un côté, d’une défiscalisation totale 
et, de l’autre, de la création de taxes spécifiques, « taxe à l’octet » par 
exemple). L’organisation internationale a posé quelques principes concernant 
la définition de l’« établissement stable » pour ce type d’échanges59.

La directive européenne du 12 février 2002 soumettant tous les 
fournisseurs, y compris ceux situés en dehors de l’Union européenne, à la 
TVA applicable dans le pays de destination, pour les ventes aux particuliers de 
produits numérisables (logiciels, jeux, audiovisuel…), a été jugée 
protectionniste par les Etats-Unis.  

*

*  * 

En conclusion, il semble particulièrement difficile aujourd’hui de 
préciser la marge d’incertitude qui affecte les résultats des échanges 
extérieurs du fait notamment de la mondialisation, de la tertiarisation ou 
de la « dématérialisation » des activités économiques.

Les effets de ces phénomènes sont en effet trop variés, diffus et 
complexes pour pouvoir être correctement évalués. 

Mais différents indices témoignent de la fragilité des statistiques dans 
ce domaine : l’ampleur de certaines corrections, les « erreurs et omissions » du 
compte financier de la balance des paiements ou bien ce qu’on appelle 
« l’asymétrie des flux miroirs » (c'est-à-dire le fait que les exportations 
déclarées par un pays ne correspondent pas, pour un même produit, aux 
importations enregistrées par son partenaire). 

59  Un site Internet ou un fournisseur de services qui ne réalise pas de transactions ne peuvent 
être considérés comme un établissement stable. Un serveur peut l’être, s’il est utilisé par une 
entreprise pour effectuer des transactions.  
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B. DES ÉVALUATIONS COMPORTANT DES ÉLEMENTS DE FRAGILITÉ 

1.  Les corrections de données 

a) Variations saisonnières et jours ouvrés 

Comme beaucoup d’autres statistiques (notamment celles du travail 
ou de la production industrielle) les chiffres du commerce extérieur sont 
corrigés des variations saisonnières (CVS) et des effets des différences du 
nombre de jours ouvrés60 d’une année à l’autre (CJO). 

Mais il s’agit d’évolutions infra-annuelles, l’examen des résultats 
annuels se fait toujours en données brutes. 

b) Redressements pour seuils 

Le montant des opérations qui se situent sous les seuils de déclaration 
(cf. I), qu’il s’agisse des données douanières (flux intra européens) ou de 
celles de la balance des paiements (concernant les entreprises et les détenteurs 
de comptes à l’étranger) est estimé à l’aide de techniques de redressement 
statistique particulières61.

Pour les échanges intracommunautaires de marchandises, les 
redressements pour seuil ne concernent que moins de 1 % des importations et 
des exportations (respectivement 0,65 % et 0,45 % en 2003, selon Intrastat). 

c) Révisions pour déclarations tardives 

Plus importantes sont les révisions pour déclarations tardives (ou 
erronées) des entreprises. 

Les effets présumés des révisions des 16 mois à venir sont inclus dans 
les résultats des comptes trimestriels de l’INSEE. 

Les statistiques douanières sont susceptibles d’être révisées pendant 
trois ans après leur première publication. Le premier compte annuel d’une 
année n, dont les résultats sont estimés à partir des données des comptes 
trimestriels, actualisés en mars de l’année n+1, n’est donc que provisoire. 

60 Le mois le plus caractéristique à cet égard est celui de mai, les jours fériés du 1er et du 
8 pouvant être compris dans un week-end. 

61 Pour le compte du Reste du monde, application à chaque type de produit de coefficients 
différenciés selon le type de flux. 

 La Banque de France utilise ses propres techniques pour calculer le montant des transactions 
inférieures aux seuils de déclarations directes générales (DDG), ou passant par le système 
bancaire (cf. I). 
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Les principales révisions des comptes de la Nation

Du fait des délais de disponibilité de certaines sources statistiques, l’estimation d’un 
compte de la nation pour une année donnée fait l’objet de trois estimations 
successives. 
A chaque printemps de l’année n+1 sont publiés simultanément :  
- le compte provisoire de l’année n ; 
- le compte semi-définitif de l’année n-1 ; 
- le compte définitif de l’année n-2. 

Le compte provisoire et le compte semi-définitif sont révisés en fonction de la prise 
en considération de données qui n’étaient pas disponibles lors de leur élaboration 
initiale (notamment celles du SIE « système intermédiaire d’entreprise* »). 

Les modifications publiées le 15 mai 2007 

Le compte définitif a ainsi modifié, en mai 2007, les résultats du compte semi-
définitif 2004, par une accentuation de la contribution négative du commerce 
extérieur à la croissance (- 0,7 point au lieu de -0,6), sous l’effet d’une révision à la 
hausse des importations. 
Au total, la croissance en 2004 a été supérieure à l’estimation du compte semi-
définitif (+2,5 % contre +2,3 %) et davantage encore tirée par la consommation des 
ménages (+0,2 point de contribution). 
Le rythme de croissance de notre économie aurait été également plus rapide en 2005, 
selon le compte semi-définitif, que celui qui avait été mesuré par le compte provisoire 
(+1,7 % au lieu de +1,2 %), la contribution du solde extérieur s’avérant finalement 
moins négative que ne le laissaient présager les premières estimations. La croissance 
des importations a été, en effet, revue à la baisse plus fortement que celle des 
exportations.
Cependant, le solde de la nation (besoin de financement), bien que révisé dans un sens 
favorable, demeure à un niveau important de déficit (28,9 milliards d’euros en 2005 
dans le compte semi-définitif mais sensiblement moindre, toutefois, que dans le 
compte provisoire où il était estimé à 35,2 milliards). 

_______________________
(*) Synthèse d’informations comptables, fiscales et statistiques (enquêtes) sur les entreprises non 

financières.

Le traitement des dépôts tardifs de déclaration entraînant des 
révisions sensibles des chiffres du commerce extérieur, une nouvelle 
procédure d’anticipation des révisions a été mise en place à compter de janvier 
2004.



- 50 - 

L’estimation des échanges sous les seuils déclaratifs a également été 
revue à cette occasion puis, en janvier 2005, la méthode de correction des 
variations saisonnières et des jours ouvrés62.

Mais les principaux changements ont concerné la correction CAF-
FAB des importations (voir ci-après), dont l’impact sur les résultats des 
échanges extérieurs de biens et services est le plus significatif. 

d) Modification de certaines données publiées par la Banque de 
France  

A l’occasion de la publication, en juin 2008, de son dernier rapport 
annuel sur la balance des paiements et la position extérieure de la France, la 
Banque de France a apporté des corrections à plusieurs lignes de ses comptes 
2005 et 2006 : 

- S’agissant des transactions courantes, les résultats déclarés par les 
entreprises françaises concernant les revenus de leurs investissements directs à 
l’étranger se sont ainsi révélés plus importants que ce qui avait été anticipé. Le 
solde des opérations de négoce international a été revu à la hausse63. En 
revanche, le déficit de services de transport s’est trouvé aggravé.  

Il avait été sous-estimé, en raison d’une perte de certaines 
informations, disponibles jusqu’en 2005 dans les données douanières, 
concernant les conditions de livraison des biens échangés. 

- Concernant le compte financier, les sorties nettes d’investissements 
directs ont été augmentées en 2006 (sous l’effet de réinvestissement sur place 
de bénéfices réalisés à l’étranger), alors qu’elles ont été réduites pour 2005, 
comme suite à la prise en compte de certaines opérations (prêts intragroupe 
notamment) difficilement prévisibles. La rubrique « autres investissements » a 
fait l’objet, pour 2006, de révisions substantielles tenant à une meilleure 
appréhension statistique des opérations de la Banque de France (notamment de 
celles réalisées pour le compte de sa clientèle institutionnelle étrangère).

62 Changement de logiciel de désaisonnalisation selon les recommandations de l’OCDE 
(méthode X12 ARIMA). 

63 Cette révision est importante (+ 3,6 milliards d’euros en 2006). L’allègement de certaines 
formalités déclaratives a conduit à une dégradation de la qualité des statistiques publiées 
dans la balance des paiements  

 Certaines entreprises, qui n’étaient plus tenues de transmettre les données relatives à leurs 
importations et exportations, ont continué, par erreur à les déclarer sur le code réservé aux 
opérations de négoce international. Or ces activités ne concernent que des échanges effectués 
en dehors du territoire national dont seul le solde doit être pris en compte dans la balance 
des paiements.  

 Celui-ci, du fait de ces erreurs, se détériorait constamment et risquait même de devenir 
négatif, bien que les activités considérées, par définition, ne puissent être que bénéficiaires 
(sinon, elles cessent d’être exercées !). 

 Les nouvelles estimations effectuées résultent de la non prise en considération par la Banque 
de France des déclarations des banques et des entreprises qui lui semblent les plus douteuses.  
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2. Le calcul des positions d’investissement direct 

Selon le FMI64 tous les avoirs et engagements financiers recensés 
dans la position extérieure nette d’un pays devraient être en principe évalués 
au prix courant, c'est-à-dire selon les cours du marché (en début ou en fin 
d’exercice), pour la période de référence considérée.  

Une telle méthode d’estimation ne soulève guère de difficultés 
pratiques quand il existe un marché organisé. 

Par ailleurs, pour certaines opérations (dépôts, crédits et placements 
négociés entre différentes entreprises, dont les banques, et leurs clients), qui 
ne font pas l’objet de transactions sur des marchés organisés, les méthodes 
d’évaluation sont également relativement robustes. Elles sont évaluées à leur 
valeur initiale ou contractuelle, corrigée des variations de change. 

Le calcul des positions d’investissement directs ou de portefeuille
est, en revanche, plus complexe, quand il s’agit de déterminer la valeur de 
cession des actions et parts de sociétés non cotées.

Pour cette raison, une majorité de pays préfèrent se référer à la valeur 
comptable plutôt qu’à la valeur de marché des actifs considérés pour établir 
leur position extérieure, même si cette méthode n’est pas cohérente avec celle 
utilisée pour l’estimation des flux de balance des paiements qui reflètent, par 
définition, une valeur de transaction (cf. rapport annuel de la Banque de 
France pour 2007).

La justesse et la sincérité de l’appréciation de la position extérieure 
dans son ensemble risquent de s’en trouver altérées. 

Pour permettre des comparaisons avec ses partenaires européens, la 
France publie, comme les Etats-Unis, deux évaluations de sa position 
d’investissements directs, la première, détaillée par pays de contrepartie et 
secteur d’activité, en valeur comptable, et la seconde en valeur de marché. 

64  Manuel de balance des paiements, cinquième édition – 1993. 
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Les deux méthodes donnent, chacune, des résultats sensiblement 
différents65 : créditrice en valeur de marché, la position extérieure nette de la 
France devient débitrice, en valeur comptable, les écarts les plus importants 
concernant les investissements directs français à l’étranger dont les valeurs de 
bilan paraissent très inférieures à celles des estimations fondées sur les cours 
constatés sur les places financières (950 au lieu de 1664 milliards d’euros soit 
une différence de plus de 700 milliards).  

3. Les divergences entre balance des paiements et comptes de la 
Nation 

a) Le cas particulier des échanges de services de transport 

La distinction entre la valeur des biens échangés et celle des services 
utilisés à cette occasion pose des problèmes statistiques particulièrement 
complexes et concerne des montants relativement importants. 

Le traitement de cette question comporte deux aspects :  
- le premier a trait à la correction CAF-FAB des importations 
- le second est relatif à l’articulation au sein du tableau d’entrées-

sorties (TES) de la comptabilité nationale des échanges de 
services de transport de fret (mesurés à partir des règlements 
enregistrés en balance des paiements) avec les échanges de biens
correspondants. 

(1) La correction CAF-FAB des importations 

La correction CAF-FAB des importations (cf. infra) ne concerne que 
la partie du trajet d’expédition des marchandises effectuée entre les frontières 
des pays partenaires (territoire de transit). 

65

Estimation 2007 (milliards d’euros)

 Valeur comptable Valeur de marché 
Position extérieure nette - 57,9 254,4 

Soldes des investissements directs 253,3 565,7 
Source : Banque de France 
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SCHÉMA EXPLICATIF DE CORRECTION CAF/FAB DES IMPORTATIONS

Bien 
exporté 

Bien 
importé 

FRANCE ÉTRANGER 

Frontière 
française 

Espace de transit 

Frontière 
partenaire 

Coûts de transports inter-Frontières
(correspondant à la correction CAF-FAB) 

Point d’estimation
(FAB)  

Point d’estimation
(CAF)  

Point d’estimation
(FAB)

Les coûts correspondants (fret et assurances) sont évalués 
globalement et retirés de la valeur CAF totale des importations, pour en 
obtenir une estimation FAB (valeur aux frontières des pays exportateurs) qui 
puisse être comparée au montant des exportations. 

Jusqu’en 2001, la correction CAF-FAB effectuée par la balance des 
paiements, conforme aux estimations des douanes, différait sensiblement de 
celle à laquelle l’INSEE procédait de son côté, à partir des données du 
ministère des transports (censées être moins volatiles et se prêter mieux aux 
mesures en volume). 

L’évaluation de l’INSEE était ainsi, en 2000, inférieure de 
2,4 milliards d’euros à celle des douanes et de la Banque de France. 

Les deux estimations sont, aujourd’hui, beaucoup plus proches, 
l’INSEE utilisant désormais elle aussi, depuis le passage des comptes 
nationaux à la base 2000, les données de la Direction générale des douanes. 
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Depuis janvier 2006, un nouveau taux CAF-FAB66, issu des résultats 
d’une enquête douanière sur les coûts des services liés au commerce 
international de biens, est entré en vigueur. 

Il en est résulté une révision non négligeable des résultats de 2004 et 
2005, du fait d’une sous-estimation, révélée par l’enquête des coûts de 
transport et d’assurance des marchandises. Ceux-ci représentent, au total, 
aujourd’hui 3 % du montant total des importations contre 2 % en 2000 (en 
raison, notamment, d’une augmentation sensible des coûts du transport 
maritime liée à la hausse des prix des carburants). 

IMPACT DU CHANGEMENT DE TAUX CAF-FAB 

2004 2005 

Données brutes 
(milliards d’euros) 

Ancien
taux

Nouveau
taux

Ecart
Ancien

taux
Nouveau

taux
Ecart

Importations FAB 349,7 346,1 -3,6 381,7 377,8 -3,9 

Solde FAB-FAB -8,3 -4,7 + 3,6 -26,7 - 22,7 +3,9 

On voit qu’il résulte du changement de taux considéré une 
amélioration (moindre dégradation) de notre solde commercial de près de 
4 milliards d’euros et une diminution d’environ 1 % de nos importations. 

(2) L’articulation comptable des échanges de services de transports avec les 
échanges de biens. 

Le parcours des marchandises importées entre les frontières des pays 
partenaires dont l’estimation du coût est au cœur de la correction CAF-FAB ne 
représente qu’une partie des services de transport. 

Ces derniers permettent également l’accomplissement du reste du 
trajet des importations (jusqu’à la frontière du pays exportateur et en territoire 
français) ainsi que l’acheminement des biens exportés jusqu’au client étranger 
final. 

66 Historique des taux de passage CAF/FAB 

Janvier : 1990 0,972 

 1999 0,974 

 2000 0,977 

 2001 0,980 

 2006 0,970 
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Or, d’un point de vue comptable, il convient de s’assurer de la 
cohérence entre l’évaluation de ces différentes composantes des services de 
transport et la mesure des échanges de biens concernés. 

Cette distinction entre services de transport et biens échangés est 
fondée sur le lieu de résidence du prestataire : 

- si ce dernier est français, ses prestations (transport de biens 
importés ou exportés) sont considérées comme une production de 
services (transport en France) ou comme une exportation de 
services ; 

- s’il est étranger, il s’agit d’une importation (le trajet jusqu’à la 
frontière du pays d’origine n’est pas comptabilisé car il relève de 
l’économie de ce pays). 

Partie du trajet Prestataire 

 Non résident Résident 

 Opération considérée comme : 

I. Transport de marchandises importées 

En France Importation de services Production de services 

En transit Importation de services Exportation de services 

Chez le partenaire Non comptabilisé Exportation de services 

II. Transport de marchandises exportées 

Chez le partenaire Importation de services Exportation 

En transit Importation de services Exportation 

En France  Importation de services Production de services 

Les données de la balance des paiements relatives au transport des 
passagers et aux services des auxiliaires de transport sont reprises par les 
comptes nationaux sans modification. 

Il n’en va pas de même pour le transport de fret. 

Pourtant les flux correspondants, enregistrés spontanément lors des 
règlements de ces échanges, sont déjà retraités par la Banque de France67, afin 
de corriger certaines anomalies dues au fait que ce n’est pas toujours le 
donneur d’ordre (l’importateur), bien que la facture lui soit systématiquement 
adressée, qui paye le transporteur. Il peut en résulter des omissions ou, au 
contraire, des règlements « indésirables ». 

67  Il s’agit de lignes très spécifiques dites de « fabisation ». 
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Sans contester le bien fondé des corrections ainsi effectuées par la 
Banque de France, l’INSEE doit adapter ces données à ses propres contraintes 
qui sont celles du cadre comptable du TES. 

b) L’intermédiation financière 

L’« intermédiation financière » correspond au financement, par 
l’intermédiaire des institutions financières résidentes, d’une partie des 
opérations des agents non financiers1, dont les importations et les exportations. 

C’est un phénomène qui illustre l’importance du rôle du secteur 
financier dans l’économie. 

Il convient donc de pouvoir l’estimer de la façon la plus précise 
possible, à la fois comme production et comme « consommation ». 

Or, une fraction seulement du produit des opérations en cause peut 
être directement évaluée, celle qui concerne les services bancaires 
explicitement facturés (par le prélèvement de commissions ou de frais 
spéciaux). 

Mais le restant doit être indirectement mesuré. En effet, les 
institutions financières en cause se rémunèrent également par les marges prises 
sur les taux d’intérêt servis à leurs déposants ou exigés de leurs débiteurs, 
rémunération qui n’est pas facturée. Ces taux sont minorés ou majorés, par 
rapport à ceux couramment pratiqués sur le marché, pour permettre aux 
intéressés de couvrir leurs charges d’intermédiation (salaires, consommation 
intermédiaires). 

Cette production de SIFIM (services d’intermédiation financière 
indirectement mesurés) est désormais mieux prise en considération par la 
comptabilité nationale, tant dans le compte de production des institutions 
financières que dans les comptes des autres agents, mais pas par la balance des 
paiements. 

Elle est évaluée, dans les comptes de la Nation, comme le produit de 
l’encours des dépôts ou des crédits concernés par la différence entre le taux de 
leur rémunération réelle et un taux de référence qui est celui pratiqué sur le 
marché interbancaire. 

Auparavant, en comptabilité nationale, les SIFIM étaient considérés
comme une production dont la valeur était strictement compensée par une 

1  Agents non financiers (ANF) : sociétés non financières (SNF), ménages, y compris les 
institutions sans but lucratif (ISBL) à leur service, administrations publiques (APU). 
On distingue :  

- l’intermédiation bancaire ; 
- l’intermédiation financière au sens strict (banques + OPCVM et sociétés d’assurance) ; 
- l’intermédiation financière au sens large (crédits + achats de titres émis par les ANF). 
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inscription comptable en consommations intermédiaires d’une branche fictive, 
ce qui avait pour conséquence que les SIFIM ne contribuaient pas au PIB. 

Depuis l’entrée en vigueur de nouvelles règles comptables, à 
l’échelon international et européen, il n’en va plus ainsi1 : 

- les marges d’intérêt des institutions financières sont affectées aux 
comptes des agents (sociétés, administrations, ménages, reste du monde) 
autrement dit la production de SIFIM est ventilée entre ses différents 
utilisateurs ; 

- la part de ces ressources affectée à des emplois finals 
(consommation finale des ménages et des administrations, exportations nettes) 
est désormais prise en compte dans le PIB. 

Cette intégration des services d’intermédiation financière 
indirectement mesurés dans le PIB révèle leur importance économique2 : son 
impact sur le PIB nominal de la France aurait ainsi été en moyenne de 
+ 1,5 %, selon Eurostat, sur la période 1978-2004. 

Le règlement ad hoc du 16 février 1998 du Conseil européen estime 
que la répartition, à partir de 2005, des SIFIM par secteurs utilisateurs devrait 
considérablement améliorer le système européen des comptes nationaux et les 
comparaisons qu’il permet des niveaux de PIB au sein de l’Union européenne. 

Il considère qu’une période d’essai sera nécessaire et qu’il sera 
indispensable d’harmoniser, au niveau communautaire, sous l’égide de la 
Commission, les méthodes statistiques de calcul et de répartition des SIFIM. 

Se pose encore, notamment la question de l’éventuelle prise en 
compte, dans la production des services financiers, des actifs constitués par 

1  SCN93 (système de comptabilité national), SEC95 (système européen des comptes nationaux 
et régionaux) et règlement du Conseil 448/98 mis en œuvre par le règlement de la 
Commission 1889/2002, applicable à compter du 1er janvier 2005. 
Ces textes modifient les conventions précédentes du SCN68 et du SEC95. 

2  Un article de Michel BOUTILLIER et Jean-Claude BRICONGNE paru dans le bulletin de la 
Banque de France (n° 146), en février 2006, traite de l’évolution de l’intermédiation 
financière en France durant la décennie 1994-2004.  
Il apparaît que la part prise par les institutions financières résidentes dans le financement 
des ANF exerçant leurs activités en France a diminué sous l’effet de l’internationalisation de 
ces services. Les financements du marché apportés par le reste du monde (crédits et 
investissements de portefeuille notamment) se sont développés fortement sur la période 
considérée.
Néanmoins :  

- l’intermédiation financière au sens large (y compris les crédits des OPCVM et des 
sociétés d’assurance et les placements en titres) représente encore 60 % des moyens accordés 
aux ANF et l’intermédiation bancaire au sens strict 40 % ; 

- les auteurs de l’article soulignent  
 le rôle clé des institutions financières dans les émissions de titres des entreprises, 
 le développement de leur flux d’actifs de titres étrangers et de prêts au « reste du 

monde », 
 s’agissant des SIFIM, une relative stabilité de leur activité, le repli du crédit bancaire 

dans le financement des entreprises étant compensé, dans une large mesure, par le 
développement de nouveaux produits et les demandes d’autres clients. 
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certaines institutions à partir de leurs fonds propres. Par ailleurs, faut-il inclure 
dans les institutions financières considérées les sociétés de gestion de 
portefeuille d’actifs financiers dont l’activité s’étend, par delà la simple 
intermédiation financière, à la gestion du risque et à la transformation de la 
liquidité ? 

Surtout, pour ce qui nous occupe ici, la répartition des SIFIM 
entre secteurs utilisateurs, y compris le reste du monde, devrait avoir un 
impact sur la balance des paiements. Aujourd’hui, cette dernière ne prend en 
compte que les revenus d’activités financières explicitement facturées, 
conformément aux recommandations actuelles du FMI (cinquième manuel de 
la balance des paiements), si bien que les flux d’intérêt qu’elle mesure1

devraient différer de ceux estimés par le compte du reste du monde. 

Aussi est-il envisagé d’introduire la production de SIFIM, telle 
qu’elle est évaluée par les comptes nationaux, dans le compte de revenus de la 
balance des paiements, à la rubrique « autres revenus des autres 
investissements » qui concerne principalement les opérations interbancaires2.

Toutefois, selon le CNIS (Conseil national d’information statistique), 
la prise en compte des SIFIM dans les balances des paiements posera des 
problèmes de ventilation géographique. 

D’ores et déjà, les données SIFIM, incluses dans les comptes 
nationaux agrégés par Eurostat, sont introduites directement dans la balance 
des paiements de la zone euro, sans passer, pour le moment, par les balances 
des paiements nationales.  

c) Les autres divergences entre balance des paiements et comptes de 
la Nation 

Il existe d’autres points de divergence, moins importants, entre la 
balance des paiements et les comptes de la Nation concernant les activités de 
réparations, d’intermédiation financière, de construction et les salaires des 
coopérants (cf. encadré) ou bien encore la prise en compte des impôts et 
subventions versés ou reçus par la France depuis ou vers l’étranger. 

1  Les recettes ou paiements afférents aux avoirs ou engagements financiers extérieurs sont pris 
en compte dans les « autres revenus d’investissements » du compte de revenus. 

2 Les encours correspondants sont très élevés mais le solde de ces opérations reste faible, le 
montant des avoirs étant très proche de celui des engagements. 
Les SIFIM sur les opérations interbancaires sont insignifiants car les taux de référence 
utilisés pour les évaluer sont identiques pour les importations et pour les exportations.  
Mais s’agissant de la rémunération des services d’intermédiation rendus aux agents non 
financiers leur production, on l’a vu, est importante et leur prise en compte aurait donc un 
impact sur la balance des paiements.  
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Principales divergences conceptuelles et méthodologiques entre balance des 
paiements et comptes de la Nation hors transports

REPARATIONS : 
- Les douanes enregistrent tous les échanges concernés mais ne comptabilisent, 

dans leurs statistiques, que les grosses réparations (perfectionnement) qui 
augmentent la valeur des biens. 

- La balance des paiements prend en considération les opérations payantes sans 
transfert de propriété, parmi lesquelles elle distingue le travail à façon 
(perfectionnement) des réparations proprement dites (remises en état). Il s’agit 
d’activités qui peuvent être importantes sur le plan économique (raffinage, 
traitements des déchets nucléaires…). 

- En comptabilité nationale, c’est la distinction entre échanges de biens et de 
services qui est essentielle (toutes les opérations sans transferts de propriété, même 
gratuites, sont comptabilisées). Les grosses réparations (transformations) sont 
comprises dans les échanges de biens et les remises en l’état sont classées en 
services. La ligne travail à façon (perfectionnement) de la balance des paiements 
n’est pas reprise dans le compte du Reste du monde mais les données 
correspondantes sont intégrées dans les grosses réparations ou dans des échanges 
de services (pour les petites réparations). 

CONSTRUCTION : les règlements liés à l’activité de construction (qui entraîne à la 
fois des échanges de services et de marchandises, et le versement de salaires) sont 
récapitulés sur deux lignes de la balance des paiements, la rubrique « grands travaux » 
et le poste « marchandises étrangères » (biens intermédiaires consommés sur place). 

Dans le compte du Reste du monde, les flux internationaux en question sont 
enregistrés en échange de service de construction au sein de la ligne « prélèvement sur 
les revenus de quasi-sociétés ». 

La comptabilité nationale assimile en effet la construction à une activité 
délocalisée, menée par des quasi-sociétés fictives étrangères, filiales d’entreprises 
résidentes, qui génère des charges et des profits (lesquels correspondent à des 
dépenses et des ressources du Reste du monde). 

Si le concept est différent de celui de la balance des paiements, le solde, en 
revanche, est identique. 

REMUNERATION DES COOPERANTS : En balance des paiements, les coopérants 
sont considérés comme des salariés non résidents et leur rémunération est incluse 
dans la ligne « rémunération des salariés ». 

Dans les comptes de la Nation, ces derniers sont au contraire assimilés à des 
résidents et leur traitement, exclu de la ligne « rémunération des salariés », est inscrit 
en ressource du compte du Reste du monde sur la ligne « coopération internationale 
courante » avec une contrepartie enregistrée en emploi du poste « transferts courants 
entre ménages ». 

Les cotisations font l’objet d’écritures de sens opposé à celui des flux de 
rémunérations.  
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Les données utilisées sont celles de la balance des paiements. 

IMPOTS ET SUBVENTIONS : Seuls sont enregistrés dans le compte du Reste du 
monde, les impôts versés aux institutions européennes et les subventions reçues de ces 
dernières par la France. 

Dans la balance des paiements figure une ligne « prestations du secteur officiel » 
qui procède d’une évaluation différente (l’écart avec le compte du Reste du monde 
était, en 2000, de 1,5 milliard d’euros). 

*Ils relevaient auparavant d’une branche fictive et ni leur production ni leur consommation n’étaient 
correctement évaluées. Ces échanges sont dorénavant comptabilisés dans le solde extérieur des biens et 
des services et interviennent donc dans le calcul du PIB. S’agissant des opérations interbancaires (y 
compris le refinancement des établissements), il faut veiller, par des écritures de contrepartie, à éviter 
toute double prise en compte des intérêts déjà intégrés aux revenus de la propriété. 

Les corrections et adaptations et les divergences qui viennent 
d’être évoquées témoignent, en même temps que de la difficulté de 
mesurer les résultats des échanges extérieurs, de leur fragilité
(cf. différences de résultats évoquées dans l’encadré qui suit). 

Un solde différemment mesuré par l’INSEE et par la Banque de France 

Depuis le passage des comptes de la Nation à la base 2000, la différence entre leur 
estimation du solde des échanges de biens et celle de la balance des paiements a été 
réduite mais subsiste néanmoins. 
Ainsi, l’écart entre les deux estimations représentait encore 1,1 milliard en 2003 
contre 2,4 milliards en 2000. 

Solde des échanges de biens (FAB-FAB) en 2003 
(milliards d’euros) 

 Balance des paiements Comptes nationaux 

1. Données douanières  0,9  0,9 

2. Corrections  + 1,2 (échanges sans 
paiement) 

 - 1,1 (écart sur correction 
CAF-FAB)

  - 0,6 (travail à façon, 
réparations, 
avitaillement) 

 + 1,0 (anticipation de 
révisions et 
redressements pour 
seuils intra-
communautaires) 

   + 0,2 (grosses réparations) 

   + 1,6 (autres corrections) 

Résultat  1,5  2,6  

différence : 1,1 milliard 
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Les divergences de méthode qui subsistent entre les deux systèmes de comptes 
(notamment sur l’estimation des coûts de transport et sur le partage entre services 
et transferts), aboutissent ainsi à des différences d’évaluation du solde des biens et 
services dont le déficit a atteint en 2007, 1,2 % du PIB (FAB-FAB) selon la 
Banque de France et 1,9 % d’après l’INSEE (cf. tableaux X-4 et X-11 du rapport 
économique, social et financier du projet de loi de finances pour 2009 – tome II – 
annexe statistiques). 

L’importance du poste « erreurs et omissions » de la balance des 
paiements, liée aux difficultés d’élaboration de son compte financier, est tout 
aussi révélateur à cet égard. 

4. Le poste « erreurs et omissions » de la balance des paiements 

Par construction, la balance des paiements est conçue comme un 
document de nature comptable, équilibré sur chaque période, les sommes des 
crédits et des débits étant équivalentes. 

Toutefois, comme les opérations concernées reposent, d’une part, sur 
des déclarations effectuées par des sources différentes, selon des périodicités 
propres, et, d’autre part, sur des estimations (cf. I), il arrive que des oublis ou 
des erreurs se produisent et des décalages temporaires ou des écarts de 
montants entre les déclarations et leurs contreparties peuvent se rencontrer. 

De ce fait, la stricte égalité des débits et des crédits n’est 
pratiquement jamais réalisée et le solde de tous les écarts est imputé aux 
« erreurs et omissions nettes ». 

Ces dernières ont atteint, en 2006, un montant exceptionnellement 
élevé (41,6 milliards d’euros soit près de deux fois le solde des 
transactions courantes1).

Selon un article paru dans le bulletin de la Banque de France2, cela 
s’explique par « des désajustements dans les déclarations des banques 
résidentes qui ont de plus en plus de mal à déterminer le statut de résident ou 
de non résident de leur clientèle, la difficulté d’appréhender les crédits 
syndiqués accordés par des établissements de crédit non résidents à des 
entreprises françaises, et les problèmes rencontrés dans les déclarations 
relatives aux opérations sur les titres du marché monétaire ». 

De manière générale concluaient les auteurs de l’article 
« l’augmentation des échanges transfrontières, l’internationalisation et la 
sophistication croissante des activités financières rendent plus complexes 
l’élaboration des balances des paiements, ce qui se traduit par un 
accroissement de l’amplitude et de la volatilité des erreurs et omissions ». 

1 22,45 milliards. 
2 n° 150 – juin 2006. 
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5. L’impact de la construction aéronautique : Airbus 

Les ventes d’Airbus représentent environ 4 % des exportations totales 
de la France et 16 % des ventes de biens d’équipement à l’étranger. Leur 
impact global sur le résultat du commerce extérieur est donc important 
(d’autant plus qu’elles croissent rapidement). 

La résorption des retards de livraison des A-380 devrait provoquer 
des fluctuations importantes susceptibles de se répercuter sur les comptes 
nationaux trimestriels. 

La construction et la livraison des appareils supposent des délais et 
une comptabilisation complexe. 

Il existe des écarts d’estimation, dus à des divergences conceptuelles
et méthodologiques, entre les comptes nationaux trimestriels et les comptes 
annuels.

En effet, la production mensuelle de la branche aéronautique n’est 
pas comptabilisée par heures travaillées dans les comptes trimestriels mais 
en fonction des livraisons d’avions dont la construction est entièrement 
achevée. 

En revanche, dans les comptes annuels, la production d’Airbus est 
mesurée comme un flux, en comptabilisant les opérations correspondant aux 
différents stades du processus de construction des appareils, au fur et à mesure 
qu’elles se réalisent. 

Lorsque l’avion se trouve encore en phase d’assemblage, chaque 
composante (une aile ou un fuselage par exemple) est considérée comme de la 
consommation intermédiaire avec pour contrepartie une intégration dans les 
stocks. 

Compte tenu du coût des appareils et des délais de fabrication, ce 
mode de comptabilisation influe fortement sur les résultats à court terme du 
commerce extérieur. 

En effet, ce n’est qu’à l’achèvement de l’appareil que l’ensemble est 
comptabilisé en exportation (en cas de vente à une compagnie étrangère), 
après déstockage des éléments préalablement assemblés déjà pris en compte. 

Afin d’améliorer les prévisions d’exportations manufacturées, il est 
envisagé de les scinder en deux composantes, une série « hors Airbus », d’une 
part, et d’autre part, les livraisons d’Airbus qui seraient prévues d’après les 
données fournies par le constructeur et les exportations brutes indiquées par 
les Douanes1.

1  Cf. « l’activité d’Airbus dans les statistiques de l’INSEE » Franck Cachia – Frédéric Tallet et 
Philippe Gallot – mars 2007 
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6. Les discordances internationales 

Si la fiabilité des statistiques nationales relatives aux échanges 
extérieurs des Etats était parfaite, chaque flux bilatéral devrait être évalué dans 
tous les cas de façon identique par les deux partenaires concernés (la vente 
d’un bien par une entreprise d’un pays A à un client d’un pays B, par exemple, 
serait comptabilisée pour un même montant, en exportation, d’un côté de A 
vers B, et en importation, de l’autre, de B en provenance de A). 

Or, cela est loin d’être le cas. 

Il existe une asymétrie des « flux miroirs », liée aux difficultés 
inhérentes à la mesure des échanges1 et à des divergences persistantes entre les 
appareils statistiques nationaux, dont les conséquences sont non seulement 
bilatérales mais aussi multilatérales. 

Le « bouclage » des échanges commerciaux internationaux, en effet, 
pose problème, que ce soit au niveau européen ou au niveau mondial. 

a) Les écarts sur les estimations des échanges en Europe 

Malgré les efforts et les progrès accomplis en vue d’harmoniser les 
règles comptables nationales qui permettent de mesurer les échanges 
internationaux au sein de l’Union Européenne (UE) et dans le monde2, des 
écarts d’estimation subsistent à différents niveaux. 

Les évaluations des différents Etats ne coïncident ainsi ni entre elles 
ni avec celles réalisées par Eurostat à l’échelle de l’UE. 

Sur le plan bilatéral, les exportations déclarées par chaque pays 
membre sont généralement supérieures d’environ 5 % (avec de fortes 
variations) aux importations estimées par le pays partenaire.

De fait, les déclarations d’un même flux par deux pays partenaires 
(pas seulement au sein de l’UE) ne sont jamais concordantes en raison 
notamment :  

- des écarts, déjà évoqués, entre l’appréciation de la valeur d’une 
marchandise à l’expédition (FAB) et à la livraison (CAF) ; 

- des décalages temporaires entre l’enregistrement du départ et de 
l’arrivée des biens ; 

- des divergences de traitement statistique de certaines opérations 
spécifiques (construction coordonnée d’avions type Airbus, 
réparation de moyens de transport…). 

1 Cf. supra corrections CAF-FAB etc. 
2 Cf. le Système européen de comptes (dit SEC95), défini par l’Office Statistique des 

Communautés Européennes (Eurostat), et proche du système de comptabilité Nationale de 
l’ONU (dit SCN 93). 



- 64 - 

Les fraudes à la TVA, évoquées plus loin, peuvent conduire, par 
ailleurs, à une surestimation des exportations1.

En outre, les statistiques nationales, notamment dans le cas de la 
France, peuvent différer sensiblement de celles d’Eurostat, s’agissant des 
échanges du pays concerné réalisés dans le cadre de l’Union Européenne. 

Les données publiées par Eurostat sont collectées par les Etats 
membres, selon les concepts et les méthodes définies par la législation 
communautaire, et servent à mesurer les résultats du commerce intra et extra 
communautaire de l’Union Européenne dans son ensemble.

Cependant, chaque Etat continue d’évaluer ses propres échanges avec 
l’extérieur selon des règles qui lui sont particulières et s’écartent souvent, 
s’agissant de l’origine géographique des biens importés, de celles retenues par 
l’Office européen. 

En effet, Eurostat se réfère, en la matière, pour les échanges intra-
communautaires, au pays de provenance (c'est-à-dire le dernier pays par 
lequel le bien a transité) alors que les statistiques nationales (notamment 
françaises) privilégient le plus souvent le pays d’origine (dans lequel le bien a 
été produit). 

Règles appliquées par Eurostat  
pour l’évaluation des importations de l’Union Européenne 

ORIGINE DES BIENS CRITÈRE GÉOGRAPHIQUE BASE ADMINISTRATIVE

1. Union européenne

 INTRASTAT 
Pays de provenance (1) Assiette TVA 

2. Hors Union européenne

 EXTRASTAT 
Pays d’origine ou de 

dernière transformation(2) Assiette droits de douane 

(1) Estimations particulières en cas d’absence de transferts de propriété, de renvoi ou de 
perfectionnement des biens.

(2) Pays de provenance en cas de perfectionnement.

1 Par exemple, en déclarant comme telles des ventes de produits qui n’en sont pas, le 
producteur peut récupérer indûment la TVA correspondante déjà versée. 
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Ainsi, un ordinateur américain transitant par la Belgique, où il est 
dédouané, pour être réexporté en France, sera considéré, du point de vue de 
l’économie française, comme une importation ayant pour origine : 

- les Etats-Unis, pour l’INSEE 

- la Belgique, pour Eurostat1.

Dès lors, les importations de la France en provenance du reste de 
l’UE apparaissent supérieures, dans les statistiques d’Eurostat, à ce qu’elles 
sont dans les statistiques françaises par pays d’origine. 

En outre, les estimations d’Eurostat souffrent de ce que les sources 
employées (les systèmes statistiques de chaque Etat membre) ne sont pas 
toujours parfaitement cohérentes dans la mesure, par exemple, où la 
définition précise de la notion de pays de provenance ou bien des seuils de 
déclaration des échanges intracommunautaires ne sont pas partout identiques. 

Ces divergences quant à la détermination de l’origine géographique 
des importations constituent la cause principale des écarts d’estimation des 
échanges intra-européens. 

Dans ces conditions, il est parfois suggéré que les entreprises soient 
tenues, à l’avenir, de ne déclarer que leurs exportations à destination de 
l’Union européenne et non plus par pays (les importations en seraient déduites 
par le pays destinataire grâce aux « flux miroirs »). Mais cette méthode dite du 
« flux unique » peut sembler constituer une curieuse façon de résoudre un 
problème en cessant de se le poser ! 

L’éventuel passage au flux unique aurait un impact important sur les 
équilibres ressources-emplois par produit ainsi que sur les comptes d’agents2.

Les données par pays d’origine, intéressantes bien que 
d’interprétation difficile, seraient vraisemblablement perdues en ce qui 
concerne les échanges intra-européens, ce qui serait regrettable. 

En réalité, la détermination, pour l’assujettissement aux droits de 
douane, de l’origine d’un produit importé en France peut s’avérer 
beaucoup plus complexe que dans le cas, évoqué plus haut, de l’ordinateur 
américain transitant par la Belgique, en raison de la fragmentation du 
processus de fabrication des biens, liée à la mondialisation (cf. encadré). 

1 Mais l’arrivée de l’ordinateur dans l’UE aura été enregistrée au préalable par Eurostat 
comme une importation belge en provenance des Etats-Unis. 

2 Cf. Frédéric Ouradou Responsable de la Section « Echanges extérieurs et compte du Reste du 
monde » à la Direction des Etudes et synthèse économiques de l’INSEE (note n° 48/G 434 du 
5 décembre 2006). 
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La complexité de la détermination du pays d’origine d’un produit

Selon un règlement du Conseil européen de 1992, précisé par la Commission en 1993, 
une marchandise dans la production de laquelle sont intervenus un ou plusieurs pays 
(ce qui est de plus en plus souvent le cas) est considérée comme originaire du pays où 
a eu lieu la dernière transformation ou ouvraison substantielle. 

Mais pour que ce soit le cas, il faut que la valeur des pièces fabriquées dans ce 
pays et des opérations de montage qui y ont été réalisées représentent 45 % du 
prix du bien.

A défaut, le pays d’origine sera celui qui a fourni le pourcentage le plus élevé de 
composants. 

Ces critères objectifs qui privilégient la référence à la valeur ajoutée par 
l’assemblage1 et par les composants, plutôt que l’interprétation subjective du caractère 
substantiel de la dernière transformation, ont été validés par la Cour de justice des 
communautés européennes dans deux affaires opposant les importateurs de téléviseurs 
aux douanes françaises. 

En l’occurrence, le pays d’origine retenu à été celui d’Asie où avait été fabriqué le 
tube cathodique (qui représente plus de 40 % du prix de l’appareil) et non celui où 
avait eu lieu l’assemblage (la Turquie dans un cas, la Pologne, dans l’autre, qui 
avaient fourni, en outre, certains autres composants). 

Dans cet exemple, le point de vue de l’administration française s’est révélé 
pleinement conforme au droit communautaire, sans que se pose un quelconque
problème de divergences de méthodologie statistique. 

______________________
1 L’assemblage est un processus complexe qui n’est pas identique pour tous les biens ni pour 
tous les fabricants. 

L’application de la règle du pays d’origine au calcul, par l’INSEE, 
des importations françaises, souffre d’une exception importante en ce qui 
concerne la comptabilisation de certains flux d’énergie électrique et de gaz 
naturel pour lesquels, il est fait référence au concept de pays de provenance.  

Cela contribue à expliquer le niveau très élevé des importations de la 
France en provenance de la Belgique, eu égard à la dimension de l’économie 
belge (cf. encadré), Zeebrugge constituant un des principaux « hubs » gaziers 
d’Europe pour l’acheminement du gaz d’origine russe ou norvégienne (Mer du 
Nord). 
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L’importance des importations françaises en provenance de Belgique :
proximité et mondialisation

Bien que le PIB de la Belgique ne représente qu’environ 1/6e de celui de la France, ce 
pays se classait, en juillet 2007, au deuxième rang de nos fournisseurs (avec 8,3 % des 
importations françaises totales), derrière l’Allemagne, à peu près à égalité avec 
l’Italie. 

Il s’agit de notre troisième plus important déficit commercial bilatéral, après celui que 
nous enregistrons avec la Chine et Hong Kong, puis avec l’Allemagne ; 

Deux causes peuvent expliquer cette situation. 

- Tout d’abord un « effet de proximité » géographique. 

La forte intégration des deux économies va, en effet, au-delà de ce que requerrait une 
simple logique économique de voisinage.  

La Belgique constitue, en effet, une destination privilégiée des investissements 
français. 

- Ensuite, un « effet mondialisation » : la Belgique dépend de façon importante du 
commerce extérieur. Ses exportations représentent environ deux tiers de son PIB (elle 
exporte proportionnellement deux fois plus que l’Allemagne).  

Le secteur industriel belge ressemble à une machine complexe : il importe des 
matières premières et des produits semi-finis (pétroliers et chimiques notamment) qui 
sont ensuite réexportés une fois traités. 

La Belgique est, par ailleurs, l’une des têtes de pont des exportations américaines vers 
l’Europe.

Les industries de transformation (métallurgie…), de conditionnement (nourritures et 
boissons) et d’assemblage automobile figurent, enfin parmi ses principales activités. 

Le port d’Anvers, le deuxième d’Europe, est un grand centre d’activités industrielles 
et de services (chimie, pétrochimie, télécommunications, construction automobile, 
transports, logistique…). 

Celui de Bruges est l’un des plus importants de notre continent pour le trafic de 
rouliers (navires à rampe mobile), le gaz naturel et les importations et exportations de 
véhicules nouveaux. 
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b) Les anomalies constatées lors de la confrontation des résultats au 
niveau mondial 

Au total, la suppression des contrôles douaniers aux frontières intra-
européennes (en 1993) a joué un rôle notable dans la hausse des écarts entre 
« flux miroirs » intra-européens et ces asymétries ont conservé, depuis, le 
même ordre de grandeur1, soit 5 % des échanges. 

• Selon Eurostat, la probable sous-estimation des importations de 
l’Union européenne représentait en 1997, environ 0,8 % de son PIB.

• Du côté des Etats-Unis, les évaluations des flux de commerce 
extérieur seraient, par ailleurs, entachées d’erreurs systématiques allant 
toutes dans le sens d’une exagération du déficit commercial global (du fait 
notamment de la minoration probable, d’une part, de l’excédent des services 
et, d’autre part, de certaines exportations2). 

Récemment a commencé à se poser aussi le problème d’une 
éventuelle sous-estimation des exportations indiennes de services à 
destination des Etats-Unis, de l’Europe et du Japon (les montants déclarés par 
l’Inde apparaissent très supérieurs à ceux des importations correspondantes 
enregistrées par les Etats concernés ; il en résulterait, notamment, selon 
certains économistes, une sous-estimation des consommations intermédiaires 
américaines et une surestimation du PIB des Etats-Unis). 

Les écarts de « flux miroirs » relatifs aux échanges mondiaux 
s’observent dans tous les postes du compte des transactions courantes. Alors 
qu’il devrait tendre vers l’équilibre, le solde de la balance commerciale 
mondiale, dans ces conditions, apparaît excédentaire ou, si l’on préfère, le 
monde semble déficitaire vis-à-vis de lui-même, ce qui revient au même. 
Certains utilisent, à ce propos, le terme de « trou noir » de la balance des 
paiements mondiale.

Quelle que soit sa dénomination, ce déséquilibre est en 
augmentation et il s’accompagne logiquement de différents soupçons, dont 
celui d’une surestimation de la production et de la croissance mondiales.

Ces incertitudes peuvent avoir des conséquences sur la politique 
économique suivie par les Etats les plus puissants et sur le déroulement des 
négociations internationales. Pour faire redémarrer l’économie mondiale à la 
suite de la crise asiatique de la fin 1997, les Etats-Unis, par exemple, avaient 
plaidé pour une plus grande ouverture de l’Europe aux produits venus d’Asie, 
en se fondant sur des statistiques contestables (obtenues par addition 
d’estimations nationales, sans référence aux sources Eurostat qui, elles, 

1 Selon Economie et Prévision n°1 52-153-2002 : le total des déclarations d’exportation des 
Etats membres excède d’environ 5 % celui de leurs déclarations d’importation. La balance des 
échanges intra-européens, censée être à l’équilibre, apparaît ainsi en excédent. 
2 Notamment celles des PME, mal connues du fisc américain, ou celles effectuées dans le cadre 
des échanges avec le Canada. 
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éliminent les doubles comptes et les biais statistiques dus à l’asymétrie des 
flux miroirs intra-européens). 

C. DES EFFORTS D’AMÉLIORATION 

Les nombreux problèmes statistiques relatifs aux échanges extérieurs, 
passés en revue dans les précédentes parties de ce rapport, interpellent 
naturellement les statisticiens qui s’efforcent de les résoudre. 

Il s’agit, à la fois, de pouvoir disposer de mesures plus précises et 
d’instruments d’analyse plus pertinents. 

Les principales priorités poursuivies à cet égard ont été, comme 
indiqué plus haut : 

- la distinction entre échanges de biens et échanges de services,
particulièrement en ce qui concerne le transport des marchandises (et 
notamment la correction CAF - FAB des importations) ; 

- l’amélioration de la connaissance des échanges intragroupe.

1. La mesure des échanges de services 

a) L’évaluation des services de transport  

A l’occasion du passage du compte du Reste du monde en base 
2000, les divergences entre l’INSEE et la Banque de France concernant les 
échanges de services de transport et la correction CAF - FAB des importations 
ont été sensiblement amoindries sans être pour autant complètement aplanies 
(cf. supra)1.

Il s’agit d’une avancée majeure, même si des fragilités demeurent2 au 
sujet, notamment, de la ventilation, dans le compte du Reste du monde, de la 
correction CAF - FAB entre les différents modes de transport (effectuée à dire 
d’experts) et des transports routiers (dont l’estimation ne repose que sur des 
hypothèses alors que leur impact sur le solde global des échanges de services 
de transport est non négligeable). 

En ce qui concerne la balance des paiements, les exportations et 
importations de services de transport de marchandises sont évaluées à partir de 
deux sources : la collecte auprès des entreprises, d’une part, et, d’autre part, 
les données recueillies chaque mois par les douanes sur les conditions de 
livraison et les modes de transport des biens considérés. Ce sont ces données 
douanières qui sont utilisées par la Banque de France pour la ventilation de la 
correction CAF-FAB des importations. 

1 Il subsiste d’autres divergences (traitement des réparations…) concernant la distinction entre 
biens et services. 
2 Cf. « le compte du Reste du monde en base 2000 » de Claudie Louvot – INSEE. 
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b) La connaissance des autres services 

Il existe au sein du CNIS1 (Conseil national de l’information 
statistique) une formation « monnaie, finance, balance des paiements » qui 
comprend un groupe de travail se consacrant à la mesure des échanges 
internationaux de services. 

Cette formation, réunie le 4 juin 2007, pour examiner les avant- 
projets de programmes statistiques pour 2008 a noté la volonté de la Banque 
de France de mener une enquête complémentaire2 sur les échanges 
internationaux de services (ECEIS) des entreprises (et de s’intéresser, par 
ailleurs, à l’amélioration des statistiques disponibles sur les valeurs 
mobilières, en liaison avec la détermination de la position extérieure de notre 
pays). 

Les comptes rendus des réunions, régulières, du groupe de travail 
précité, sur la mesure des échanges de services témoignent de l’intérêt 
particulier de celui-ci pour l’intragroupe (relations entre filiales, et entre 
maisons mères et filiales). 

Au niveau mondial, l’extension du champ de la libéralisation 
commerciale au domaine des services a rendu nécessaire l’adoption d’un cadre 
statistique à la fois plus détaillé et commun à toutes les nations. 

D’importants efforts dans ce sens ont été entrepris par les grandes 
institutions internationales depuis le début des années 1990. 

Dans le cadre de la préparation des négociations de l’AGCS (Accord 
général sur le commerce des services), quatre modes d’échanges de services
ont été distingués 3 : 

• mode 1 : fourniture transfrontière, grâce aux technologies de 
l’information (exemples : diffusion de programmes de télévision par satellite, 
téléconsultations…) ; 

• mode 2 : consommation à l’étranger (tourisme, soins 
médicaux…) ; 

• mode 3 : présence commerciale (ouverture d’un bureau ou 
création d’une filiale dans d’autres pays) ; 

1 Le CNIS associe au choix du sujet des enquêtes et autres travaux statistiques les chercheurs, 
administrations, organisations professionnelles, patronales et syndicales intéressés. C’est donc 
une instance de concertation, héritière du conseil supérieur de la statistique, créé en 1885. 
Le CNIS est né, en 1984, de la transformation du CNS (Conseil national de la statistique) qui 
avait été institué, lui-même, en 1972. 
2 Cette enquête fait suite aux recommandations du groupe de travail susmentionné et portera sur 
l’enregistrement, en balance des paiements, des échanges internationaux de services de 1000 à 
2000 entreprises décomposés par types de services et par pays. 
3 Cette classification s’est beaucoup inspirée des travaux menés par Bhagwati en 1984 et 1985. 
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• mode 4 : déplacement de personnes physiques hors des 
frontières (envoi de consultants ou d’experts, exemple du « plombier 
polonais »…). 

Auparavant, seules trois catégories de services étaient détaillées
dans les balances des paiements : celles des transports, des voyages et des 
« autres services ». 

Une nomenclature beaucoup plus détaillée des échanges de 
services a été établie, avec l’élaboration de deux manuels : 

- d’abord, le nouveau manuel de la balance des paiements du FMI 
(5e édition, 1993) 

- puis, celui des statistiques du commerce international de services, 
issu, en 2002, des travaux de six grandes organisations mondiales ou 
européennes1.

Mesurer les échanges extérieurs de services est une tâche délicate en 
raison de la difficulté : 

- d’identifier les passages de frontières correspondants (à la différence 
de ce qui se passe pour les échanges de biens) 

- de distinguer biens et services dans certains cas (en effet, avec le 
développement des technologies de l’information et de l’investissement 
immatériel, certaines caractéristiques réservées jusque là aux biens, comme la 
constitution d’actifs fixes incorporels ou l’établissement de droits de propriété, 
sont reconnues à des produits résultant d’activités de services2).

Aujourd’hui, les principales données sur le commerce international 
des services, en France et en Europe, proviennent des statistiques de la balance 
des paiements et des FATS (Foreign affiliates trade statistics), pour les 
activités des filiales étrangères. 

1 Nations Unies, FMI, OCDE, OMC, CNUCED, Commission européenne. 
2 Programmes informatiques, films, musique… 
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LES FATS, INDICATEURS DE LA MONDIALISATION

Les FATS (Foreign affiliate trade statistics) rendent compte de 
l’internationalisation de l’économie d’un pays en mesurant l’activité (en termes de 
ventes, d’emplois, de valeur ajoutée, de commerce extérieur) : 

- des filiales des sociétés étrangères sur son territoire (volet « inwards » - 
FATS entrants) ; 

- de celles de ses propres sociétés à l’étranger (« outwards » - FATS sortants). 

Sont concernées les entreprises sous contrôle : 

- majoritaire (à plus de 50 %), 

- direct (pour le volet outward) ou indirect (pour le volet inward qui prend 
donc en considération les filiales de second rang, « secondary FATS », alors que le volet 
outward ne donne actuellement que les résultats des filiales de premier rang, « primary 
FATS »). 

Ces statistiques permettent ainsi : 

- de mieux suivre les effets de la mondialisation par une connaissance plus 
précise de l’ensemble des activités des multinationales à travers leurs différentes filiales, 

- d’apprécier plus particulièrement les progrès de l’ouverture à la concurrence 
des marchés de services (laquelle repose largement sur l’implantation par les groupes de 
filiales à l’étranger)1.

Les FATS complètent ainsi les données sur les investissements directs à 
l’étranger (IDE) fournies par la balance des paiements. 

Elles sont, du reste, élaborées à partir de ces données et de celles d’autres 
fichiers gérés par la Banque de France2, avec l’aide de l’INSEE3.

Au total, il n’existe toujours pas, malgré les progrès accomplis, de 
système statistique unifié capable de quantifier les différents modes de 
fourniture de services au niveau international. L’ampleur du commerce en 
question, au niveau mondial, demeure globalement impossible à évaluer 
précisément (les chiffres avancés, en 2002, par Karsenty et publiés par l’OMC 
sont considérés par le CEPII4 comme n’étant pas fiables, en raison, 
notamment, de l’hétérogénéité des comptabilités nationales dont les résultats 
ont été utilisés). 

1 De fait, l’élaboration des FATS a été décidée à la suite de la conclusion du GATS (General 
agreement on trade in services) en décembre 1993. 
2 Outre le fichier des investissements directs, sont également utilisés le fichier des règlements 
transfrontaliers, lui aussi établi par la direction de la balance des paiements et le fichier 
bancaire des entreprises (direction des entreprises) etc. 
3 Répertoire SIREN et statistiques concernant les chiffres d’affaires, la valeur ajoutée et les 
effectifs des entreprises. 
4 Cf. Isabelle Bensidoun et Deniz Ünal-Kesenci document de travail du CEPII du 14 août 2007. 
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2. Un approfondissement de l’analyse des échanges intragroupe 

a) Liaisons financières entre sociétés (LIFI) 

La dimension du territoire national et celle de l’entreprise ne sont 
plus suffisantes pour analyser les résultats du système productif dont le 
fonctionnement doit être suivi au niveau mondial et à l’échelle des groupes 
multinationaux.

Depuis 1980, l’enquête sur les liaisons financières entre sociétés 
(LIFI) permet d’identifier les groupes de sociétés opérant en France, de 
déterminer leurs contours et de mesurer leur influence (liste des filiales et 
des participations). 

Le champ de l’enquête correspond aux sociétés : 

• tête de groupe 

• sous contrôle étranger (à plus de 50 %) 

• dépassant certains seuils1 en terme de chiffre d’affaires, 
d’effectif,  de détention de titres… 

Les activités filiales sont déclinées selon leur secteur d’activité et, 
d’un point de vue géographique, d’après la localisation de la tête de groupe. 

Les données ainsi recueillies permettent à la France de satisfaire à ses 
obligations vis-à-vis d’Eurostat2, en ce qui concerne les statistiques relatives 
aux activités de filiales sur son territoire3.

b) L’enquête « échanges internationaux intragroupe » 

En 2000, a été lancée une enquête sur les échanges au sein des 
groupes industriels internationaux implantés en France (hors matériel 
militaire). 

Les filiales de commerce de gros étaient incluses et les considérations 
stratégiques des groupes prises en considération. Les résultats analysés étaient 
ceux de 1999. 

1 500 salariés, 60 millions d’euros de chiffre d’affaires, 1,2 millions d’euros de titres de 
participation. 
Pour les autres sociétés (en dessous du seuil), l’INSEE utilise, en complément, les données issues 
des obligations de publicité légale auprès des greffes des tribunaux (base de données Diane).  
2 Règlement n° 2700/98 de la commission modifié en 2003 (par le règlement n°1670/2003) pris 
en application du règlement n°58/97 du Conseil (modifié par le règlement n°2056/2002 du 
Parlement européen et du Conseil), relatif aux statistiques structurelles sur les entreprises. 
3 Volant entrant (Inward) des FATS (Foreign affiliates trade statictics) correspondant aux 
activités des filiales étrangères résidant dans les économies déclarantes (Zone euro + Royaume 
Uni et Danemark). 
Il existe un volet sortant (Outward FATS) qui d’écrit l’activité à l’étranger des filiales contrôlées 
par des groupes de l’économie déclarante.
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L’enquête était limitée aux entreprises dont le montant des échanges 
internationaux (importations + exportations) dépassait 1 million d’euros. 

Au total, les données examinées correspondaient à environ 80 % des 
échanges de produits manufacturés de la France. 

Ce travail a montré que les échanges au sein des groupes industriels 
internationaux (français ou étrangers) constituent un levier pour leur stratégie 
fondée sur la recherche d’une spécialisation plus efficiente de leurs sites de 
production à travers le monde et/ou sur la quête de nouveaux marchés. 

La première motivation (rationalisation de la production et économies 
d’échelle) l’emporte chez les plus grands groupes français et la seconde 
(conquête de nouveaux débouchés) auprès des moins importants. 

Les groupes étrangers utilisent leurs filiales françaises (notamment 
les filiales commerciales) pour accroître les débouchés de leur production en 
France, et souvent, à partir de là, en Europe ; aussi ces filiales ont-elles 
davantage recours aux échanges intragroupe que les filiales résidentes de 
groupes français.   

Constate-t-on, symétriquement, un phénomène analogue en ce qui 
concerne les filiales des groupes français implantées à l’étranger ?

L’enquête le suppose mais ne le démontre pas. 

Au total, le commerce extérieur français est ainsi de plus en plus 
influencé par les pratiques de groupes multinationaux, étrangers ou 
français en fonction de leurs stratégies propres.  

c) Une nouvelle enquête pilote sur les échanges intragroupe des 
filiales résidentes de groupes étrangers 

Jusqu'à présent, les statistiques FATS, précitées, sur les activités des 
filiales étrangères dans les économies déclarantes (volet Inward), ne rendent 
pas compte de leurs échanges extérieurs intragroupe. 

Il s’agit pourtant de 40 % des échanges de biens de l’économie 
française. 

Le futur règlement du Parlement européen et du Conseil, en cours 
d’élaboration, sur la structure, l’activité et les revenus des filiales étrangères 
devrait s’efforcer de combler cette lacune.  

Sans attendre, l’INSEE a décidé, afin d’organiser ensuite une réponse 
permanente au règlement FATS, de conduire, dans le cadre d’une enquête 
pilote, une première estimation des échanges intragroupe de biens et de 
services réalisés par les filiales résidentes de groupes étrangers en France 
(l’enquête de 2000 ne portait que sur les échanges de biens manufacturés et 
sur les services commerciaux concernés). 
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Cette enquête, dont les objectifs ont fait l’objet d’une convention 
passée avec Eurostat, qui doit la subventionner, sera effectuée auprès d’un 
échantillon représentatif de 3 000 entreprises environ. 

Les échanges au sein et en dehors de l’Union Européenne seront 
distingués et la ventilation géographique des flux précisée. 

A cette occasion, la mesure des coûts de transport en territoire de 
transit des biens importés sera affinée, afin de perfectionner la valorisation 
FAB des importations (c.f. infra). 

Il restera à « mettre en place un système d’information pérenne et 
régulier, rendant compte de l’activité à l’étranger des groupes français »
(FATS, volet Outward), conformément à l’une des recommandations d’un 
groupe de travail du CNIS1 sur « les groupes et la mondialisation ». 

Ce groupe préconise par ailleurs : 

- la publication régulière de données relatives à ce qui relève de 
l’intragroupe dans les échanges extérieurs français (exportations et 
importations) ; 

- une meilleure distinction de la part de l’activité économique de toute 
entreprise ou groupe multinational réalisée sur le territoire national.  

Il s’agit de pouvoir disposer de statistiques différenciées qui rendent 
compte distinctement des activités des entreprises multinationales, d’une part 
dans leur dimension globale et, d’autre part, vues strictement sous l’angle du 
territoire national. Par ailleurs, celles des groupes français à l’étranger doivent 
être mieux connues. 

Concernant les revenus des filiales à l’étranger des groupes français, 
les données issues de l’enquête « investissements directs à l’étranger » sont 
incomplètes et les résultats de la balance des paiements privilégient la 
présence sur le territoire, donc la qualité de résident, plutôt que la nationalité 
d’origine (compte tenu des liens de contrôle indirect entre sociétés) de 
l’investisseur étranger2.

Le problème de la sous-estimation des revenus des investissements 
directs par la balance des paiements a été évoqué lors du 12e colloque de 
l’Association de comptabilité nationale qui s’est tenu à Paris du 4 au 6 juin 
2008.

Il a été souligné que cette difficulté était liée à la non prise en compte 
des intérêts sur prêts entre affiliés, ainsi qu’au fait que l’enquête de la 

1 Il s’agit, plus précisément, du groupe de travail « statistiques structurelles fondées sur les 
groupes d’entreprises et leurs sous-groupes », qui étudie les relations entre les « groupes, sous-
groupes et la mondialisation ». 
2 Cf. Pierre SICSIC (Directeur de la balance des paiements) - réunion au club du CEPII – 14 juin 
2007. Pierre CAUSSE (Direction de la balance des paiements) - bulletin de la Banque de France 
(op.cit) n° 159, mars 2007. 
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Banque de France sur les investissements directs français à l’étranger (IDFE) 
ne s’intéresse qu’aux filiales de premier rang1.

Il en résulte, en comptabilité nationale, une sous-estimation des 
revenus versés par le Reste du monde (qui intègre les données de la balance 
des paiements) du fait de cette difficulté à mesurer les revenus des filiales non 
résidentes des groupes français. 

Le jugement macroéconomique porté sur les entreprises à partir des 
comptes nationaux peut s’en trouver déformé. Le concept de résidence auquel 
se réfèrent les comptables et les statisticiens risque par ailleurs de conduire à 
des erreurs d’interprétation concernant la détention d’entreprises par des non 
résidents. Celle-ci résulte en effet avant tout de la politique d’extension à 
l’étranger des groupes français2.

3. Des interprétations renouvelées 

Une mesure plus précise, ou du moins plus lucide, des échanges 
extérieurs doit en permettre une interprétation plus pertinente. 

a)  L’exemple de la mondialisation des services 

Dans un document de travail, précité, du CEPII intitulé 
« mondialisation des services : de la mesure à l’analyse», Isabelle Bensidoun 
et Deniz Ünal-Kesenci se sont efforcées de dégager, malgré l’imperfection des 
instruments de mesure disponibles, les grandes tendances de l’évolution 
récente des échanges internationaux de services. 

Elles ont utilisé pour cela les statistiques de balance de paiements, les 
FATS et la base de données CHELEM du CEPII et se sont focalisées sur 
quatre grands pays de l’OCDE : les Etats-Unis, la France, l’Allemagne et le 
Japon.

Ceux-ci utilisent l’implantation de filiales (mode 3 des échanges de 
services), plutôt que les exportations, comme principal moyen de 
pénétration des marchés étrangers.

Aussi les ventes de leurs filiales à l’étranger (ventes de services 
proprement dits ou, majoritairement, distribution de biens industriels dans le 
cas de l’Allemagne et du Japon) représentent-elles la majeure partie de 
leurs échanges de services, ce qui témoigne de la très forte 
« déterritorialisation » des entreprises de ces pays. 

1 S’agissant de déterminer le pays destinataire des IDFE, on considère que c’est le premier qui 
reçoit les fonds à leur sortie de France et non pas celui qui en bénéficie in fine. Ceci pourrait 
contribuer à expliquer la faiblesse apparente des investissements directs français dans la région 
Asie-Pacifique. 
2 Lors des rachats de sociétés non résidentes par des sociétés résidentes, des actions françaises 
sont émises en remplacement d’actions étrangères détruites.   
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S’agissant, par ailleurs, de la nature des échanges de services stricto 
sensu (mesurés par les balances des paiements) de ces pays, on note une 
progression très rapide en leur sein de la part des « autres services », au 
détriment de celle des transports et des voyages, particulièrement en ce qui 
concerne les redevances, les services financiers et l’informatique.
(cf. graphiques). 

LE COMMERCE INTERNATIONAL STRICTO SENSU DE SERVICES*

Structure des échanges de services (%) 

* Moyenne des exportations et des importations mondiales. 

Source : CEPII, base CHELEM-BAL 

   

** Moyenne des exportations et des importations mondiales. 

Source : CEPII, base CHELEM-BAL. 
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« Ces nouveaux domaines, concluent les auteurs de l’étude, restent
encore l’apanage (à l’exception de l’Inde) des pays du Nord, pour lesquels 
ils compensent en partie l’érosion de leur compétitivité sur les marchés de 
produits manufacturés » 

L’Union Européenne et les Etats-Unis réalisent, en effet, 
respectivement 47 % et 15 % des exportations mondiales de services. 

Les différents pays concernés présentent les points forts suivants : 

• « redevances et droits de licence » pour les Etats-Unis1 ; 

• tourisme (voyages) pour la France ; 

• assurances et services financiers pour la Grande-Bretagne ; 

• informatique pour l’Irlande. 

Aller plus loin dans l’analyse (notamment de ceux qui résultent de 
l’implantation de filiales à l’étranger) des échanges de services nécessiterait, 
selon l’étude, de remédier aux insuffisances statistiques actuelles. 

« Les modes d’enregistrement, différents selon les pays, limitent en 
effet considérablement – est-il souligné – les enseignements que l’on peut 
tirer »2. Il faudrait que « les données soient plus comparables » et qu’il soit 
possible de réaliser une extension de leurs champs géographiques. 

b) Une nouvelle lecture de la contribution du commerce extérieur à la 
croissance ? 

Dans un document paru en décembre 20063, la DGTPE (Direction 
générale du trésor et de la politique économique) a proposé de calculer les 
contributions à la croissance de l’extérieur et de la demande intérieure en 
défalquant leur contenu en importations respectif. 

Une telle méthode aurait, par exemple, donné des résultats nettement 
différents de ceux obtenus avec le calcul usuel pour l’année 2004 (où la 
croissance de commerce mondial a été forte). 

Ainsi, les contributions à la croissance de 1,9 % du PIB auraient été : 

• de + 0,8 % seulement, au lieu de + 1,3 % en ce qui concerne la 
consommation des ménages ; 

• de + 0,3 % au lieu de – 0,6 %, pour le commerce extérieur ; 

• de + 0,4 % au lieu de + 0,6 % pour l’investissement. 

1 Les échanges intragroupe américains sont particulièrement développés dans ce secteur et dans 
celui de la recherche et développement. 
2 La nomenclature américaine, par exemple, ne correspond pas à celle des FATS européennes. 
Les activités immobilières des filiales étrangères ne sont pas couvertes au Japon, ni 
l’intermédiation monétaire aux Etats-Unis et en Allemagne. 
La répartition par secteur des ventes des filiales de holdings français n’est pas connue et, pour 
les autres sociétés, il n’est tenu compte que de l’activité de la société mère. 
3 Op.cit. lettre Trésor Eco. N°6, décembre 2006. 
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Cette méthode permet, selon la DGPTE, de calculer à partir des 
données de la comptabilité nationale, des contributions à la croissance plus 
fidèles à la réalité économique. 

Il semble intéressant de répartir ainsi l’impact des importations sur la 
croissance entre les différentes composantes de la demande finale plutôt que 
de ne l’imputer, globalement, qu’au commerce extérieur. 

En effet, pour évaluer la contribution réelle à la croissance des 
exportations et des deux composantes les plus importantes de la demande 
intérieure (consommation des ménages et investissement), il faut prendre en 
compte leur contenu en importations. 

La contribution de la demande intérieure se trouvant réduite dans 
cette approche, celle de l’extérieur (exportations nettes) est augmentée en 
conséquence. 

Toutefois, le calcul du contenu en importations des postes de la 
demande (d’abord par produit puis par emploi final et contributions) n’est pas 
simple et nécessite des hypothèses qui doivent être validées1.

c) Une mesure du commerce international basée sur les flux de valeur 
ajoutée. 

Les statistiques actuelles du commerce extérieur ne rendent pas 
compte, de façon satisfaisante, des conséquences de l’éclatement 
géographique, lié à la mondialisation, du processus de production des biens. 

1 Notamment sur la part importée de chaque emploi d’un produit donné et sur l’origine des 
consommations intermédiaires utilisées qui ne sont pas indiquées par le TES (tableau entrées-
sorties). 
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Aussi l’OFCE a-t-il tenté récemment de définir une méthode 
susceptible de mesurer le commerce international en valeur ajoutée de façon à 
ce que les caractéristiques de la division internationale du travail soient prises 
en considération1.

Actuellement, une poêlée de légumes surgelés vendue hors de nos 
frontières est considérée comme une exportation française même si les 
ingrédients utilisés sont tous d’origine étrangère (haricots verts du Sénégal, 
choux fleurs de Pologne…) ; le rôle de la firme française s’étant limité à la 
conception, au marketing et à l’emballage du produit… 

Il s’agit, pour l’OFCE, de mesurer le contenu en consommations 
intermédiaires importées des exportations d’un pays pour apprécier la valeur 
ajoutée produite localement dans la valeur finale des biens échangés. 

Il devient ainsi possible d’affecter à chaque pays et à chaque branche 
concernée, la part de valeur ajoutée qui a été réellement la leur dans 
l’élaboration d’un produit. 

Dans le cas de la France, une telle approche, sans que le solde global 
de notre commerce extérieur s’en trouve modifié, permettrait d’analyser de 
manière plus pertinente : 

• nos relations bilatérales avec nos différents partenaires ; 

• la contribution de chaque branche à nos résultats ; 

• et, finalement, la compétitivité de nos entreprises et l’efficience 
de leur participation à la mondialisation de l’économie. 

Les travaux réalisés par l’OFCE, à partir de données de 2001, 
montrent qu’une analyse des échanges de la France à partir des flux de valeur 
ajoutée aurait donné, à l’époque, des résultats différents de ceux obtenus par 
l’approche traditionnelle, avec notamment :  

• un excédent réduit pour l’industrie mais augmenté pour les services 
aux entreprises et la branche « commerce, transport et communications » ; 

• des liens plus étroits que ceux que laissent présager les chiffres en 
mesure apparente avec les Etats-Unis et l’Asie (dont les produits sont souvent 
largement incorporés dans nos importations en provenance de pays tiers) ; 

• un moindre déficit avec l’Allemagne. 

Ces écarts sont dus à la prise en compte, dans la mesure en valeur 
ajoutée2, à chaque stade de la production des biens et services échangés, des 
consommations intermédiaires qui représentent environ un quart du commerce 
mondial3.

1 Le commerce extérieur en valeur ajoutée (op cit), revue de l’OFCE 98- juillet 2006. 
2 Le calcul du commerce international en valeur ajoutée requiert l’utilisation de tableaux entrées 
et sorties et plus particulièrement de matrices de consommations intermédiaires. 
3 Le commerce de consommation intermédiaire (23 % du commerce international en 2001 et 
24 % des échanges de la France) correspond à ce qu’on appelle le commerce « vertical ». 
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Mais les promoteurs de cette nouvelle approche reconnaissent 
n’avoir, pour l’instant, que « simplement posé les bases d’une nouvelle 
méthode d’analyse du commerce extérieur » qui reste à développer1.

4. Les réflexions en cours au sein des instances internationales 

a) Sur les implications statistiques et comptables de la mondialisation 

La question des implications statistiques et comptables de la 
mondialisation a été au cœur des débats du dernier colloque de l’association de 
comptabilité nationale qui s’est tenu à Paris en juin 2008. 

Les discussions qui ont eu lieu à cette occasion ont montré qu’il 
s’agit, en ce qui concerne les groupes sous contrôle national2, de pouvoir 
mesurer correctement non seulement leurs échanges transfrontières de biens 
et de services mais également les revenus que leur procurent, en l’absence de 
ce type de transactions, les activités de leurs filiales à l’étranger (notamment 
dans les services3).

Une des interventions les plus marquantes de ce colloque a été celle 
de M. Hubert Escaith, expert de l’OMC et professeur au Centre d’économie et 
de finances internationales d’Aix-en-Provence. 

 Celui-ci a tout d’abord rappelé quels sont les changements qui 
affectent l’économie industrielle mondiale et la pertinence des instruments de 
mesure des échanges correspondants : 

• la chaîne de production des marchandises s’allonge et se segmente ; 

• la sous-traitance internationale (externalisation) et les échanges 
intragroupe (« insourcing »…) connaissent un essor spectaculaire ; 

• les avantages comparatifs tiennent aujourd’hui à la spécialisation 
dans certaines phases du processus de production autant qu’aux qualités du 
produit fini et l’échange des services complète celui des biens.  

1 Ils ont utilisé les bases de données du projet GTAP (Global trade analysis project), auquel 
participe, depuis 1993, l’université de Purdue, aux Etats-Unis, ainsi que de nombreux 
organismes internationaux et centres de recherches (OCDE, CEPII…). 
Ils souhaitent un affinement sectoriel et géographique des informations recueillies, une 
amélioration des estimations existantes des balances en emplois du commerce international ainsi 
qu’un suivi de l’évaluation du commerce vertical que l’absence de séries chronologiques, 
concernant les tableaux entrées-sorties rend actuellement délicat. 
2 L’existence d’un tel contrôle, on l’a vu, est souvent difficile à établir étant donné la complexité 
des structures des groupes, le contrôle pouvant être indirect. Le critère de « participation 
majoritaire » est parfois d’application difficile.  
3 En ce sens les FATS (Foreign affiliate trade statistics), relatives aux activités de services à 
l’étranger des filiales de groupes européens, constituent plus un indicateur de mondialisation 
qu’un indicateur d’échanges. En effet, ces dernières produisent des flux de revenus sans 
contrepartie réelle en termes d’échange de produits avec la société mère. 
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 M. Escaith a consacré, en second lieu, une large part de son propos 
à la mesure du commerce international en termes de valeur ajoutée. Il a 
souligné la fécondité de cette approche mais en a montré aussi les difficultés 
du fait de la complexité des relations commerciales actuelles et du caractère 
inextricable des échanges industriels : la localisation des unités de production 
ne coïncide pas avec celle de la création de valeur ajoutée et il est vain de 
vouloir procéder à un suivi statistique de chacune des opérations que suppose 
la fabrication d’un bien.  

Il y a deux approches statistiques et comptables possibles de la 
mesure de la création internationale de valeur ajoutée : 

• la première tend à mesurer directement la part qui revient à 
l’économie nationale dans les exportations et les importations d’un pays ; 

• la deuxième suppose une mesure indirecte de la valeur ajoutée 
nationale à l’aide des tableaux entrées-sorties (TES) de la comptabilité 
nationale. 

Cette analyse peut être effectuée à partir d’une perspective nationale 
(approches en termes de produits ou par secteurs productifs1) ou en 
considérant le monde comme une économie globale. 

Dans ce cas, il est procédé à une interconnexion des tableaux 
nationaux2 qui rendent compte des flux bilatéraux d’échanges de marchandises 
et de services en évaluant les consommations intermédiaires correspondantes 
de produits importés. 

Les données manquantes doivent être estimées en recourant à des 
extrapolations ou à l’utilisation de modèles économétriques. 

Le bouclage physico-financier final tient compte des relations 
financières entre filiales (qui permettent le rapatriement sous forme de profits 
vers la société mère de la valeur ajoutée créée à l’étranger par les filiales 
lorsqu’il n’y a pas d’échanges intragroupe de produits). 

1  - L’approche en termes de produits s’effectue à partir du tableau ressources-emplois. Le 
contenu en importations des exportations et de la production sectorielle est évalué. On 
suppose, ce qui fragilise cette méthode, que les importations et la production nationale sont 
substituables et que les entreprises d’une branche ont des consommations intermédiaires 
analogues. 

 - L’approche par secteurs productifs utilise conjointement les données du commerce 
international et des tableaux entrées-sorties (TES) et s’intéresse plus aux firmes 
(internationalisées et verticalement intégrées) qu’aux marchandises. Cette méthode, plus 
« agrégeante » (les secteurs regroupent des entreprises et produits hétérogènes) est aussi plus 
robuste. 

2  Tableaux ressources-emplois des différents produits mettant en évidence les consommations 
intermédiaires importées. 
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C’est à ce type de tentatives que se rattache le travail, précité, de 
l’OFCE dont les auteurs ont pu reconstituer les flux de valeur ajoutée entre 
pays et entre branches dans le monde grâce à la base de données GTAP1.

M. Escaith estime pertinentes les conclusions de l’étude selon 
lesquelles la prise en compte de la division internationale de la production 
change la perception du commerce extérieur d’un pays bien qu’elle repose, 
selon lui, sur des hypothèses qui n’échappent pas à toute critique2.

 M. Escaith a, enfin, évoqué les évolutions et les réflexions en cours 
au sujet de l’adaptation à la mondialisation du système statistique international 
dans ses différentes composantes3.

Les recommandations en faveur d’une classification plus fine des 
produits et des services afin, notamment, de mieux prendre en compte les 
effets des évolutions technologiques ne soulèvent pas d’objection. 

Une autre mesure préconisée ne fait pas, en revanche, l’unanimité. 

Elle concerne les biens envoyés à l’étranger en vue de leur 
transformation puis rapatriés dans leur pays d’origine sans changer de 
propriétaire4.

Dans ce cas (très fréquent) seul le résultat net des opérations 
concernées serait enregistré à la rubrique « services » du compte des 
transactions courantes de la balance des paiements afin que les résultats des 
échanges de marchandises ne se trouvent pas exagérément gonflés du fait de la 
multiplication de ce type d’échanges. 

Une telle consolidation présenterait, néanmoins, plusieurs dangers : 

• la distinction biens-services, déjà actuellement difficile, serait 
faite pour ces transactions, indépendamment du processus productif réel, selon 
qu’il y a ou non transfert de propriété ; 

• il risquerait d’en résulter un relâchement des efforts, pourtant de 
plus en plus nécessaires, accomplis pour mieux mesurer les échanges 
intragroupe (les données correspondantes cessant d’être collectées et traitées, 

1  Global Trade Analysis Project de l’université de Purdue (Indiana). La base de données GTAP 
distingue par secteurs, dans chaque pays, les consommations intermédiaires domestiques et 
importées. 
2  Hypothèse néo-classique d’homogénéité entre production interne et externe, de substituabilité 
des intrants domestiques et importés, absence de prise en compte des effets des changements de 
prix relatifs, classification trop agrégée par produits ou entreprises… 
3  - SCN : Système de comptabilité nationale (ONU-FMI-Eurostat-OCDE) ; 
 - Manuel de la balance des paiements (FMI) ; 
 - Classifications internationales (SH : Système harmonisé de désignation et de codification 
des marchandises ; CPC : Classification centrale de produits ; CTCI : Classification type pour le 
commerce international). 
4  En fait la décision de transférer ou non la propriété de biens dépend de l’arbitrage entre 
sous-traitance externalisée et « insourcing » (délocalisation au sein du groupe), lui-même lié à 
des considérations essentiellement financières.  
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notamment dans les pays émergents, lorsqu’elles ne sont plus strictement 
exigées pour l’élaboration de la balance des paiements) ; 

• le partage prix-volume des échanges de biens et services1, effectué 
à partir d’éléments statistiques indirects et non plus de données brutes, serait 
rendu encore plus difficile. 

Pour toutes ces raisons, l’expert de l’OMC a estimé souhaitable, en 
conclusion de son intervention, le maintien de la saisie de données brutes 
basées sur les mouvements physiques des marchandises au sein des groupes 
mondiaux. 

Il a appelé de ses voeux une meilleure estimation des flux d’échanges 
internationaux de valeur ajoutée à partir de la constitution de bases de données 
intégrant les TES nationaux et d’enquêtes tendant à mieux connaître les 
relations de sous-traitance et d’intégration verticale des multinationales.  

b) Sur le cas particulier des prêts intragroupe entre sociétés sœurs 

En ce qui concerne plus précisément les statistiques d’investissements 
directs (compte financier) dont l’interprétation est rendue difficile par la 
complexité des relations financières intragroupe, l’OCDE vient de publier, en 
2008, de nouvelles recommandations2.

Il s’agit d’éviter une surestimation des flux entrants et sortants dans le 
compte financier de la balance des paiements. 

En effet, de multiples mouvements de sens contraire (depuis et vers 
l’étranger) peuvent se produire au sein d’un groupe, parfois même à propos 
d’une seule et unique affaire (une fusion-acquisition par exemple), notamment 
lorsqu’il existe, à l’étranger, un centre spécialisé par lequel transitent tous les 
fonds destinés à financer les besoins de la société mère et des filiales, aussi 
bien pour leurs dépenses courantes (avances de trésorerie) que pour leurs 
investissements (prêts, achats et ventes de titres). 

L’OCDE s’est intéressée plus particulièrement aux prêts intragroupe 
entre sociétés sœurs3.

1 Il s’agit du calcul des déflateurs implicites du commerce extérieur, de l’estimation des valeurs 
unitaires et des valeurs ajoutées. 
2 Définition de référence des investissements directs internationaux (nouvelle édition 2008)- 
OCDE.
3 Sans liens capitalistiques directs autres que des participations mutuelles inférieures à 10 %. 
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Elle préconise un reclassement de ce type d’opération en 
investissements directs entrants ou sortants selon le lieu de résidence du 
groupe1 auquel appartient l’entité prêteuse2.

Il serait ainsi procédé à une compensation des prêts et emprunts entre 
sociétés sœurs qui seraient soldés en investissements directs soit entrants, soit 
sortants, de sorte que leur impact sur les résultats du compte financier serait 
neutralisé. 

La Banque de France, dans son rapport annuel précité, sur la balance 
des paiements et la position extérieure de la France en 2007, montre qu’un tel 
reclassement, sans affecter le solde net des avoirs et engagements concernés, 
aurait pour effet de diminuer sensiblement le montant des investissements 
directs tant entrants que sortants3, les résultats des prêts et emprunts 
intragroupe des entreprises françaises apparaissant alors à peu près équilibrés.  

1 Il s’agit de la résidence de l’investisseur ultime, celui qui contrôle directement ou 
indirectement les entreprises concernées. 
2

groupe filiale prêteuse filiale emprunteuse investissement 
R

NR
R
R

NR
NR

sortant 
entrant

R
NR

R  NR  R 
(transit) 

sortant 
entrant

R : résident, NR : non résident 
3

2007
Présentation 
traditionnelle 

Nouvelle présentation 
OCDE

ID sortants 164,1 87,7 

ID entrants 115,4 39 
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CONCLUSION

Les théories fondatrices du commerce international reposant sur les 
notions d’avantages comparatifs et de concurrence parfaite entre des 
économies différenciées ont été remises en cause par les réalités de la 
mondialisation. Cette dernière est caractérisée, en effet, par la mobilité 
internationale des facteurs de production, l’homogénéisation des offres des 
différents pays et la recherche de rendements croissants par les entreprises 
multinationales. Le processus de production s’est allongé, internationalisé et 
segmenté. L’échange des tâches est venu compléter celui des biens. 
L’avantage comparatif ne dépend plus seulement du produit fini mais aussi de 
la spécialisation dans certaines phases de son développement préalable.  

Il en est résulté un spectaculaire essor des relations économiques 
internationales et, en particulier, des échanges intragroupe dans le monde qui 
soulève des problèmes de mesure des échanges extérieurs. 

Les conséquences du développement des échanges intragroupe sur les 
échanges internationaux ne sont pas analysées de façon satisfaisante, faute de 
pouvoir actuellement être correctement évaluées. 

Il faut donc s’interroger sur ce qui est mesuré et l’interprétation qui 
peut en être faite autant, si ce n’est plus, que sur la précision de la mesure elle-
même. 

Pour oser une comparaison, il n’est pas très grave que certaines des 
indications figurant sur une carte géographique ne soient pas parfaitement 
exactes pourvu qu’y figurent toutes celles qui permettent d’arriver à 
destination sans se perdre en chemin. 

En l’occurrence, les documents statistiques et comptables disponibles 
doivent non seulement se révéler les plus fiables possible mais permettre à la 
France de comprendre les enjeux et les moyens de réussir son insertion dans la 
mondialisation. 

Il ne faut donc pas stigmatiser les marges d’erreurs que comportent 
les chiffres du commerce extérieur, d’autant qu’elles ont été réduites ces 
dernières années. 

Au demeurant, bien que non négligeables, elles restent relativement 
limitées : l’écart entre les évaluations du solde des biens et services de 
l’INSEE et de la Banque de France est aujourd’hui de 0,2 % du PIB et le poste 
« erreurs et omissions », malgré son augmentation récente, ne représente 
qu’une faible partie du montant des opérations récapitulées par la balance des 
paiements. 
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On ne saurait pourtant, à cet égard, espérer pouvoir tirer un jour des 
comptes de la balance des paiements et du reste du monde des conclusions 
auxquelles ils ne sauraient se prêter. 

En particulier certains flux financiers enregistrés dans la balance des 
paiements au titre des investissements internationaux (revenus de filiales à 
l’étranger, placements des institutions financières monétaires) ne 
correspondent pas toujours à un échange mesurable de biens ou de services 
réels, et il n’est pas toujours possible de déterminer l’origine exacte d’un bien 
importé ou d’un investissement effectué en France.

C’est pourquoi, pour juger de la façon dont la France participe à la 
mondialisation, il convient de se référer aussi à l’évolution de la position 
extérieure de la France (qui intègre au présent le passé récent), à des enquêtes 
concernant l’activité des filiales de groupes français à l’étranger et à des 
analyses multilatérales, pas seulement bilatérales, du partage entre tous les 
pays de la valeur ajoutée créée par les activités productives dans le monde. 

Il convient donc d’encourager les efforts actuellement entrepris pour 
améliorer les informations disponibles sur ces différents aspects (et, 
notamment, l’enquête pilote sur les échanges intragroupe des filiales 
résidentes des groupes étrangers à compléter par une analyse de l’activité à 
l’étranger des groupes français). 

Cela parait d’autant plus nécessaire que l’appréciation des 
performances françaises en matière d’échanges extérieurs suscite des 
interrogations.

La contribution des échanges extérieurs à la croissance est négative 
depuis 2002. La balance des transactions courantes et, en son sein, le solde des 
échanges de services aux entreprises, sont devenus déficitaires en 2005. 

S’agit-il d’une évolution conjoncturelle (liée, par exemple, à 
l’appréciation de l’euro et à la hausse des cours du pétrole) ou structurelle ? 

Quoiqu’il en soit, l’analyse des données actuellement disponibles 
concernant les résultats de nos échanges extérieurs a déjà permis à certains 
économistes d’avancer des explications intéressantes au sujet de leur 
dégradation. 

Ont été notamment évoquées : 

- un manque de réactivité de nos entreprises qui perdent des parts de marché 
lorsque la croissance mondiale s’accélère ; 

- le fait que nos échanges ne soient pas assez tournés vers les pays émergents 
dont la demande est la plus dynamique ; 

- l’insuffisance en France du nombre de PME exportatrices ; 

- des écarts de performance entre la France et l’Allemagne pour des raisons 
microéconomiques indépendantes, pour l’essentiel, de notre spécialisation 
géographique et sectorielle. 
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Dans une publication du Conseil d’analyse économique sur « la 
France et la mondialisation », Patrick Artus s’est inquiété, plus précisément, 
d’une perte de nos parts de marché pour les produits haut de gamme dont les 
débouchés croissent rapidement (informatique, électronique, services 
échangeables) et des menaces qui pèsent sur certains de nos points forts 
(automobile, matériel agricole, ...). 

La question de la valeur ajoutée de notre commerce extérieur est 
souvent posée et semble fondamentale.

Lionel Fontagné, dans le numéro précité de la revue du Conseil 
d’analyse économique (août 2007), a ainsi avancé que la France optimise 
moins la chaîne de valeur que l’Allemagne ou les Etats-Unis et « s’appuie 
donc plus sur la mondialisation pour consommer que pour produire ».

Plus récemment, en décembre 2007, la BNP estimait dans son bulletin 
de conjoncture que « le problème de fond de notre commerce extérieur… 
paraît résider dans le contenu insuffisant en valeur ajoutée des exportations 
françaises ».

Vérifier ces assertions est essentiel et suppose, comme le préconise 
l’OFCE, de passer d’une mesure des flux de marchandises à partir de leur 
valeur d’échange à une mesure en valeur ajoutée qui tienne compte des 
consommations intermédiaires étrangères utilisées dans la fabrication des 
biens échangés. 

Il s’agit de mieux prendre en compte la nouvelle division 
internationale du travail qui doit conduire à modifier la spécialisation de la 
France.

Cette préoccupation est conforme aux deux priorités de l’amélioration 
de la mesure de nos échanges extérieurs qui concernent l’intragroupe et les 
services (dont la part serait mieux évaluée). 

D’un point de vue plus technique, il est par ailleurs souhaitable de 
perfectionner la connaissance de l’évolution en volume de nos échanges 
(compte tenu de la mise sur le marché de nouveaux produits). 

Les investissements directs (IDE), français à l’étranger et étrangers en 
France, et leurs effets sur nos échanges extérieurs et notre économie 
(délocalisations) mériteraient, par ailleurs, une analyse plus approfondie. Les 
sorties nettes de capitaux enregistrées à ce titre confortent, certes, notre 
position extérieure qui est globalement créditrice mais ne témoignent-elles pas 
d’une sorte de fuite, inquiétante, de notre épargne devant l’économie 
française ? Quelle est la part des créations d’actifs nouveaux ou 
supplémentaires par rapport à celle des fusions-acquisitions dans les 
investissements directs qui nous concernent, tant français à l’étranger (elle est 
en nette diminution) qu’étrangers en France (dans lesquels l’immobilier et les 
prêts intragroupe paraissent jouer un rôle important) ? 
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